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. 
Ea l’absence du President. a (Fidii). Vice-Président. assuma la 

. est ouverte a 15 h 25 . 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR (&) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SI-R L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX 

a) RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ETUDIER LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE 
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROl DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 

PEUPLES COLONIAUX (A/45/23: A/AC.109/1015 et Corr.1, 
A/AC.lOQ/lOlG-A/AC.109/1021, A/AC.109/1023 et Corr.1 et Add.1, 
A/AC.109/1024-A/AC.109/1036, A/AC.109/1036, A/AC.109/1041 et Corr.1, 
A/AC.lOQ/lOQQ et A/AC.109/1048 et Corr.l/Rev.l 

b) RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/451644 et Corr.1) 

cl PROJETS DE RESOLUTION (A/45/23 (Partie II) Par.26; A1451L.16, A1451L.17) 

dl PROJET DE DECISION (A/45/L.16) 

e) RAPPORT DE LA CINQUIEME COMMISSION (A/45/686) 

f) LETTRES DE LA PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE (A/45/723: A/45/724) 

M. (Tchécoslovaquie) (interprétation de l'anglais) : Nous 

conunemorons cette année le trentième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. L'adoption de ce document 

historique par l'Assemblée g&érale a été un progrès marquant dans les efforts de 

décolonisation entrepris par les Natkons Unies. 

Dans cette Déclaration, qui exprime sans ambiguïté la nécessité d'éliminer 

rapidement le colonialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 

manifestations, nous trouvons des principes aussi importants que le droit de tou: 

les peuples Ii l'autodétermination et à un développement économique, social et 

cultutel indépendant, l'inadmissibilité de soumettre les nations à la domination et 

à l'exploitation étrangères, et à la violation de l'unité nationale et de 

1 'intégrité territoriale. 

Il est vrai qu'après l'adoption de la Déclaration le processus de 

décolonisation s'est accéléré. C'est grâce à la Dblaration qui figure dans la 

résolution 1514 (XV) que la transition d'anciennes colonies vers l'indépendance a 

<té effectuée sana violence dans la plupart dos cas, quoique souvent à l'issue d'un 

processus lent et laboriew. L!> mérite en revient incontestablement 2 

l'Organisation des Nations Unies, qui considère à juste titre quo le résultat de 

DE?S offorts dans le domaine do la décolonisation compte parmi ses réalisations 
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majeure5. Capendant. nous ne devons pas oublier que ce sont les habitants des 

territoires non autonome8 eux-mêmes qui ont été l’élément principal dans le 

dhroulement aans heurts dma processus de décolonisation, souvent accompagné de la 

coopération constructive des puissances administr,ntes. 

Cette année, l'anniversaire de l'adoption de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux n'est pas simplement l'occasion de 

rappeler les succia riali~is en matière de décolonisation : le processus n'est pas 

encore achevé. 

La Tchécoslovaquie est d'avis que la superficie, la situation géographique et 

l*accès aux resaource8 naturelles ne psuvent Cure utilisés comme arguments contre 

la nécessité de permettre aux habitants des territoires non autonomes d’exercer 

leur droit inaliénable & l'autodétermination, leur droit de décider librement de 

leur avenir. Toutefois, dans de nombreux cas* on porte trop peu d'attention aux 

dispositions de la résolution 1541 (Xv) qui stipulent que le droit h 

l'autodétermination ne prend pas toujours nécessairement la forme de 

l'indépendance, qui n'est qu’une des trois options qui se p&ontent aux habitants 

des territoires non autonomes. 

Ma délégation a suivi avec un vif intérêt i'examen des questions de 

décolonisation à la Quatrième Commission Cette année, et tout particulièreinent la 

discussion de ce point h l'assemblée plhnière. Notre intérêt se fondait .sur la 

curioakté I nous étions impatient8 de savoir ai le nouvel esprit dans les relations 

internationales, l'indépendance de la Namibie et les progrès réalises dans les 

efforts entrepris pour trouver une solution à certaines au;res questions assorties, 

à juste titre ou ?ar la force de l'habitude, de la question de la d&olonisation, 

se refléteraient aussi dana les travaux de la présente session, de l’Assemblée 

générale. 
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Il serait prématuré 8 ce stade d'essayer de savoir si tel était le Cas, mais 

il n’est pas excessif de dire qu’il n’y a guère de raisons de se réjouir. Par 

coutre. Qn peut dire que le scepticisme actuellement n’est pas non plus totalement 

justifié. En d'autres termes, on ne peut guére espérer que les tentatives faites 

par les Nations Unies pour éliminer le colonialisme seront couronnées de succès 

avant un certain temps. La question est de savoir si ce sera en 1991. Ma 

délégation le croit. Nous sommes convaincus que la cause de la décolonisation ne 

pourrait que s'en trouver -enforcée. 

On a longuement discuté ces derniers temps des réserves qu'avaient de 

nombreuses délégations concernant les activités du Comité spécial des 

Vingt-Quatre. Assez curieusement, les critiques faites par certaines dhlégations, 

dont celle de la Tchécoslovaquie. ont étonné quelques délégations. Cette année, 

par exemple, des critiques ont été formulées au Sous-Comité des pétitions, de 

l'information et de l'assistance, qui est présidé par ma délégation, et durant les 

séances plénières du Comité des Vingt-Quatre, en août. Et la surprise a peut-être 

6th plus grande encore lors des récentes délibérations de la Quatrihrne Commission 

de l'Assemblée générale. Pourquoi un tel étonnument? Pourquoi certaines 

délégations sont-elles étonnées d'entendre critiquer ce que %'autres n'aiment pas? 

Pourquoi certaines délégations s'étonnent-elles d'entendre rklamer l'amélioration 

des travaux d'organes aussi importants que le Comité de la décolonisation, qui a 

connu tant de succès dans le passé? La raison en est simple. Cet organe a 

autrefois connu le succès; il a contribué & faire de la décolonisation une 

réalité. De fait, aujourd'hui la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux ne concerne plus qu'une traction Bas nombreux peuples 

et territoires auxquels elle s'appliquait en 1960. De toute évident,,, il ne faut 

pas changer ce qui a donné de bons résultats par le passé. Pour utiliser une 

métaphore sportive, les entraîneurs ne changent pas habituellement de tactiques OU 

de formation quand les performances sont bonnes ou quand les chances de gagner se 

confirment, quel que soit le nombre ae matchs restant à disputer. 

Est-ce le cas du Comité de la décolonisation? Ma délégation ne le croit pas. 

D'une part, le Comité des Vingt-Quatre - il faut bien l'admettre - n'est pas le 

seul vainqueur du colonialisme. 11 a joué alkrefois un rôle vital mais il n'est 

plus desormaia un pilier de l’équipe. D’autre part, la victoire totale n'a pas 

encore été obtenue. Une chose est certain0 : une longue succession de victoires 

leurre de nombreux entraîneurs qui, alors, prennent de mauvaises décision. Ils no 



JF-S/I A/45/PV.44 
-7- 

font plu5 la diffarence entre les divers opposanta, ne voient pas le5 changement8 

extérieurs et soua-estiment la faiblesse de la condition physique des membres de 

l'équipe. Marquer un point est la seule chose qui compte sur le moment, tout en 

esp&ant que d'autre8 aeront automatiquement marqués. C’est justement là le 

problème t beaucoup d'airtres effort5 seront rkesaaires pour marquer des points 

supplémentaires. La routAne ne suffit plus. Ceci vaut pour le Comité de la 

décolonisation, pour la façoti dont les Nation5 Unies abordent actuellement la 

question de la décolonisation, pour la situation en Afrique australe et pour la 

Décennie de la décolonisation. On applique la routine et rien d'autie. 

En fait, les questions particulières, comme la question des petits territoires 

non autonomes, ne sont pratiquement pas examinées du tout actuellement. Le travail 

consiste essentiellement à défendre les projets de résolution - toujours les 

mêmes - contre ceux qui osent en éliminer une disposition périmée. Et tout cela se 

poursuit on dépit des changeleents survenus dans le monde. Il en va de même pour 

les rapports et les documents de travail et d'information qui continuent h être 

rédigés sur le même modèle et ne contiennent rien de bien nouveau. 115 sont 

présentés de manière stéréotyp&e, sulon dos modèles périmés. De même, les organes 

des Nations Unies s'occupant de décolonisation se cantonnent dans les mêmes 

stéréotypes, continuant très formellement à accepter les demande5 d'audition5 de 

pétitionnaires toujours plus nombreux qui, pour la plupart, fournissent des 

renseignements stéréotypes et ressassés qui Souvent ont peu ou rien à voir avec les 

territoire8 examinés par le Comité des Vingt-Quatre. Ces pétitionnaires continuent 

à prendre la parole aux sous-comités, lors des séances plénières du Comité des 

Vingt-Quatre ou à la Quatrième Commission. Malheureusement, ils parlent toujours 

d'un seul et même sujet. 

De la même manière stéréotypée, la plupart des délégstions répètent les mêmes 

ou prusque les mêmes déclarations auxquelles nous souscrivons invariablement, mais 

dont la répétition n'aide aucunement à faire progresser la situation, 

Cette année, les conclusions de la derniérs session du Comité Ues Vingt-Quatre 

sont pratiquement semblables à celles de l'an dernier. Les projet5 de résolution 

que la Quatriéme Commission ou l'Assembl6e g&&rale doivent adopter ne sont plus de 

mise. Ils contiennent des critiques excessives et controversées et, ne traduisent 

pas l'évolution de la situation dans le monde ou dans les régions en cause, surtout 
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en Afrique australe. Ils coutiennent des expressions abandonnées depuis longtemps; 

inutilemeut, ils citent nomm&ment et de mani&re sélective certains Etats; et dans 

de nombreux cas, ils montrent que le Comité des Vingt-Quatre est utilisé par 

certains Etats comme plate-forme pour exposer leurs objectifs politiques qui n'ont 

pas grand chose a voir avec le processus de décolonisation. On a peut-être trop 

aouvent répété les mêmes choses dans les mêmes textes. Il y aula toujours une 

initiative pour sauver la situation, une initiative prévue par un autre organe, 

sous un nom différent, mais qui reviendra toujours au même, une initiative plus 

vaine encore, davantage axée sur la propagande et ayauc encore moins de sens que 

les initiatives précédentes. 

J'en veux pour preuve la dernière initiative proposée à la Commission 

politique spéciale dans le cadre du point intitulé "Questions relatives à 

l'informatior~~~. Ella vise la proclamation d'une sorte de campagne mondiale de la 

décolonisation. Peu importe que nous ayons un comité spécial qui s'occupe des 

questions de décolonisation ou la Quatrième Commission de l'Assemblée générale qui 

l 5t fort compétente! Peu importe que l'Assemblée générale adopte chaque année une 

résolution sur la diffusion d'informations relatives à la décolonisation! Ainsi, 

ce dont nous sommes aûrs c'est de fabriquer un autre morceau de papier coûteux et 

inutile. 

Même si nouu ne tenons pas compte de tout cela, nous ne pouvons manquer de 

noter las prémicen philosophiques erronées, voire dangereuses, de pareils projets 

de résolution. Ils se fondent sur une philosophie parfaitement étrangère à 

l'approche positive des Nations Unies. 

L'éradication du colonialisme eüt un objectif des Nations Unies; elle procède 

des buts de l'organisation tels qu'ils sont consacrés dans la Charte. La 

condamnation de phénomènes qui sont contraires aux dispositions de la Charte fait 

partie de cette philosophie - uni philosophie qui doit être constructive et qui 

inclut la critique constructive de ce qui m&rite d'être critiqué, qui doit tendre à 

éliminer iea questions inadéquates et à rechercher les voies et moyens appropriés, 

qui repose sur le long terme et la aagease, contrairement aux démarchu<r négatives 

visant & condamner pour le plaisir de condamner et aux démarches résultant d*un 

certain aveuglement politique. Nous tous qui nous occupons de désaïonisation et 

qui désirons voir le colonialisme uniquement m,>ntionné dano les manuels d'histoire 

d'ici l'an 2000, secouons-nous ot ouvrons les yeux! 
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tirne si la délégation tchécoslovaque juge indispensable que l'Organisation 

continue à s'occuper de la question de la décolonisation jusqu*a la COmplète 

éradication du colonialisme, nous ne pouvons accepter que le Comité des 

Vingt-Quatre continue b travailler dans le môme eaprit dépas& quels que soient 1~s 

&&ements qui se produisent dans le domaine de la décolonisation. 11 est plus 

urgent et plus nécessaire que jamais de commencer im&diatement à renforcer la 

raison d'être de cet organisme plutôt coûteux pour les Nations Unies et pour les 

Etats Membres. 

La Tchécoslovaquie est particulièrement favorable à une plus grande 

concentration et à une réduction du nombre des réunions du Comité des Vingt-Quatre 

et de ses deux sous-comités, à la présentation d'un nombre réduit de recommandations 

soumises à l'Assemblée générale pour adoption, et à la simplification des décisions 

et résolutions en en éliminant les dispositions périmées et sans rapport avec le 

sujet. NOUS pensons aussi qu'il serait utile de ramener le montant des fonds 

alloués aux activités du Comité des Vingt-Quatre au-dessous du niveau de 1989, afin 

9e réduire le nombre total de réunions du Comité et des sous-comités et le volume 

de la documentation, de limiter la participation des pétitionnaire8 aux 

représentants des territoires non autonomes, et de réduire les fonds prévus à ces 

fins. 
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En &m% temps, nous estimons qu’il sst temps que l’Assemblée g%néral% modifie, 

dans un délai relativement court, la mission de la Quatrième Conxnission. Dans le 

passé, il a été proposé que la Quatrième Commission et la Commission politique 

spécial% fusionnent. Bien que cett% proposition puisse paraître prématurée en ce 

qui concerne l’avenir immédiat, c% serait manqu%r de prévoyance que de la rejeter 

purement et simplement. Au contraire, il serait possible, pour le moment, 

d’exemiuer si l’on peut transférer à la Quatrième Commission certaines questions 

ghnéralement étudiees par d’autres organes, ou même par l’Assemblée générale 

elle-m&% en séance pltkière, afin d’utiliser de façon ~1~s efficacrt les ressources 

des Nations Unies. 

Ma délégation a déclaré à plusieurs reprises que la Tchécoslovaquie prône 1% 

plein respect de la Déclaratian sur la décolonisation, ainsi que l’achèvement du 

processus de décoloni8ation. Nous estimons important de roppeler ce fait, 
. 

précisément dans le contexte de ce qui vient d’être dit. Plus specifiquement, ma 

délégation estime que les Nations Unies devraient ttuvisager l’élimination des 

vestiges du colonialisme d’une manière fondamentalement nouvelle, s’inspirant de 

l’esprit du temps présent. Nous avons tenté de faire part, ne serait-ce que 

brièvement, de ces considérations à toutes les délégntions intéressées. 

me TV (Etats-Unis d’Amérique) (interprétation de l’anglais) : 

Alors que les efforts des N:ltions Unies dans 1% domaine de la décolonisation ont 

connu des succès importants au cours des 30 dernières années, C%E efforts se 

trouvent maintenant à la croisbe des chemins. 115 peuvent progresser en smenant le 

domaine de la décolonisation dans les Nations Unies des années 90, ou ils peuvent 

marquer le pas. Mais les développ%m%nts dans le domaitie de la décolonisation sont 

tellement importants que marquer le pas équivaudrait à perdre du terrain. 

En tant qu’exemple du rythme rapide auquel se déroule le processus de 

décolonisation, il suffit d’examiner l’année 1990 et l’indépendance bienvenu% et 

depuis si longtemps attendue de la Namibie. et l’année 1991, ob, tous les Etats 

Membres l’espèrent, les Nations Unies seront en mesure de superviser un référendum 

au Sahara occidental pour résoudre le différend sur le statut de ce t.erritoire. La 

plugiar'r &r; àutïüb biiïï~~ü~ïüù UOÜ~ 1üfi Niï'riüüii üüiüil tiüirî üükirü ittbipriürs&iuà youi 

da petits territoires insulaires dans 1% Pacifique et les Caraïbes. Bien que ces 

territoires soient p%tits quant à leur population et & leur superficie, ils 

repréaentont toujours des responsabilités importantos Pour les puissances 

a&ni.nistrantes et 1% système des Nations Unies, qui chétrche a promouvoir 



es/5 A/45/PV,44 
- 12 - 

ir-Kheli (Etafn=untsr 

leur d6voloppement politique, iconomique et social. Les Etats-Unis, en tant que 

Puissance administranto, sont conscient de leur rôle 0 l'égard de leurs trois 

territoire5 ot continueront à assumer 105 responsabilités envers eux que leur 

confère la Charte des Nation5 Unies. 

Les Etats-Unis estiment nécessaire d'attirer ici l'attention sur le fait que 

le mécanisme institutionnel des Nation5 Unies n'a pas été au diapason du processus 

de décolonisation. Nous avons dijà exprimé en Quatrième Commission la décsption et 

10 mécontentement que nous causent les projet5 de résolution de cette année 

préparés par le Comité spécial. Pour le dire brièvement, les textes de ces 

risolutions sont rédigés dam un langage recyclé des années précédentes. Dans une 

résolution sur l'application de la Déclaration par les institutions spécialisées, 

le Comité spécial est allé jusqu'à employer , malgré une forte opposition, des 

termes qui visent à reinatituer la pratique des désignations nominatives. 

Un autre problémo soulevé par ces projet5 de résolution est qu'il5 consacrent 

beaucoup trop d'attention et de texte à la question de l'ggggtheia. Nous 

Partageona 105 mêmes r&pugnances à l'égard du système de l'e, mais noua 

estirr,ons que, ui les résolutions do cet organe doivent présenter une crédibilité 

internationale, ollea doivent se rapporter à la question examinée. 

Le plus grand regret que noua ont peut-être suscité ces projet5 de résolution 

est qu'il8 n'avancent aucune idée ou proposition nouvelles pour le d6veloppement de 

con territoires. Cela en dépit du fait que le Comité spécial a tenu cette année 

deux séminaires rigionaux, l'un au Vanuatu et l'autre à la Barbade, au coura 

desquels des idées novatrices pour les territoire5 ont été discutées. 

Tout au long de la sesaiou de la Quatrième Commission, noua avons entendu des 

appel5 on faveur d'une réforme de l'action des Nation5 Unies dans le domaine de la 

décolonisation. COS appels allaient de réformes plutôt limitées à des réformes 

trè8 pousscios. Jo voudraia mentionner quelques-unee de ces suggestions de réforme 

do l'Organisation pour illustrer le genre d'orientations nouvelles que le Comité 

spécial et la Quatrième Commission devraient envisager. 

Tout d'abord, s'agissant des projets de résolution sur la dkolonisation, 

olunieura &l&n*4~tlg ml? gonnnlo "(SP *a= nrrr‘cnta fn4aalnnt aniihla amnln4 * a~- ~..--- .*-- -_- =--,--- -_-_-_--- ------ -... =---, z!e 

répétaient et n'innovaient en rien. Certaines délégations ont insisté pour que 

l'an prochain j.3. suit rédigé un projet de résolution général afin de tenir compte 
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des intérêts de plusieurs des petits territoires. D'autres délégations ont demandé 

que cea projets de r6solution ne traitent que des questions de decolonisation 

courantes et renoncent aux anciennes questions. Certaines ont même déclaré 

officieusement Que# si le Comité spécial ne rationalisait pas ses travaux, cette 

tâche devrait être de nouveau confiée a la Quatrième Commission elle-même. 

Deuxi&msment. un autre changement devant intervenir implique lir 

reconaidération et la reformulation des concepts lies I la décolonisation. Pour ne 

donner qu'un seul exemple, les projets de résolution sur lesquels nous somme5 

invité5 à voter reprennent une fois de plus l'idée qu9 l'indépendance est la 88~~18 

façon de réaliser le processus d'autodétermination. Cela a été vrai pour de 

nombreux territoires et pourrait l'être pour d'autres à l'avenir. Mais il o5t 

également &Vident que certains des territoires restants pourraient pr&férer une 

autre issue à l'exercice de leur droit à l'autodéteminat.ion. Ils pourraient 

choisir d'autres options, notamment la libre association avec un Etat existant ou 

l'intégration dans un Etat existant. Ces options sont nettement prévues dans la 

résolution 1541 (XV) de l'Assemblée générale, mais elles n'ont pas été mentionnées 

dans les résolutions sur la décolonisation adoptbes ce5 Oerniértis années. 

Non seulement la légitimité de ces options de rechange doit être réaffirmée, 

maia les organes des Nations Unie8 chargées de la décolonisation doivent préciser 

lea moyens permettant de reconnaître que les territoires sont parvenus à une pleine 

autonomie. Il est pet utile que les Nations Unies n'évoquent que la seule option 

de l'indépendance, surtout lorsque les territoires peuvent s'exprimer eux-mêmes et 

pourraient préférer une issue différente. 

Troisièmement, une nouvelle pensée et un nouveau langage sont essentiels pour 

erami-* le rôle des intérêts économiques et des installations militaires étrangers 

dans 1, territoires. Les condamnation5 g&&rales sont démodées et ne rendent pas 

service aux territoires qui cherchent do5 invostisemonts étranger5 et qui 

aimeraient maintenir leurs relations avec 10s bases militaires étrangères. Comme 

les Etats-Unis l'ont signalé dans leur déclaration sur Guam - à doux reprises 

devant 10 Comité spécial et aussi devant la Quatriéme Commission - la présence 

militaire dans ces territoires n'a jamais été un obstacle au processus 
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d'autodétermination, bien lu contraire. L'ancienne rhétorique attaquant la 

pricence militaire devrait être abandonnée. surtout quand cette présence est bien 

accueillie par la population des territoires. 

Une dornibre catégorie de réforme implique des chrngementa institutionnels b. 

une ichello plus vasto. Bien qu'aucuno délégation n'ait abordé officiellement 

cette question à la Quatrième Commission, les conversations tenue8 en marge de la 

Con*aisaion ont évoqué les propositions de réforme qui circulent déjà depuis un 

certain temps. Certainea délégations ont envisagé que le Comité spécial ne se 

réunisse que tous les deus ana, puisqu'il n'est pas prévu que les développements 

dans les territoires restants auivent un rythme de changement aussi rapide que 

celui observé jusqu'à présent. D'autres ont envisagé de réduire la composition du 

Comité spécial ou d'y établir un roulement, afin que ce Comité fonctionne plus 

efficacement et qu'il bénéficie d'un sang nouveau et de perspectives Elargies. 

Les Etats-Unis ont été encouragés par l'attention accordée à la nécessité de 

réforma. Les organes dos Nations Unies chargés de la décolonisation doivent 

maintenant réagir. La réforme est une tâche qui exige un leaderahip courageux et 

une certaine audace bureaucratique. Nous nous réjouissons à la perspective Ue 

travailler avec le Prosfdent de la Quatrième Commission, M. Martin Adouki, et avec 

le Préaidont du Comité spécial, M. Tesfaye Tadease. Nous estimons possible que la 

décolonisation puisse, comme ce fut le cas pour beaucoup d'autres questions, 

devenir un domaine des nouvelles Nations Unies. Nous noua félicitons des 

sentimants exprimés par le Président de la Quatri&me Commission et par de nombreux 

pays pendant la session de 1990. Nous espérons que les efforts de réforme seront 

ongages rapidement et porteront leura fruits l'année prochaine. 
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M. (République socialiste sovi&tique d'Ukraine) (interprétation 

du russe) : Il y a quelques semaines, à sa séance solennelle extraordinaire dans 

cette salle, 1'Aasembltie générale a célébré le trentiitme anniversaire de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le 

14 décembre 1960, lorsque l'Assemblée générale a adopté la rkolution 1514 (XV) et 

la Déclaration qui y figurait, elle reconnaissait qu'un effort c,nsidérable serait 

nicesuaire pour atteindra l'objectif historique énoncé dans la Déclaration. 

Comme l'a souligné ici le Secrétaire général, M. Pérez de Cuéllar, à 

l'occasion du trentième anniversaire de la Déclaration, le 10 octobre de cette 

année, 

"L'anniversaire de la Déclaration dovrait nous inciter à faire le bilan de 

nos réalisations et des tâches qui restent à accomplir dans cet important 

domaine de l'activité humaine." (8/45/PV.29. D. 32) 

A ce propos, nous devons sans aucun doute rendre hommage au Comité spécial, 

creé en 1951 pour contrôler la mise en oeuvre de la Déclaration, et les résultats 

obtenus à ce jour sont à porter à son crédit. 

Il est symbolique que l'année du trentième anniversaire de l'adoption de la 

Déclaration, on assiste a un événement aussi important que l'accession à 

l*indépendance de la Namibie ainsi que son admission au sein de l'Organisation dea 

Nations Unies. L'expérience acquise au cours du processus d'indépendance de la 

Namibie a été d'une grande valeur. Et le mécanisme de participation directe de 

l'Organisation qui s'est révélé si efficace dans ce cas, pourrait être utilisé avec 

succès dans l'avenir. 

Comme l'ont montré les débats de la Quatrième Commission pendant la 

quarante-cinquième session, il semble que nous nous acheminions vers une solution 

heureuse de la situation dans le Sahara occidental. L'Organisation des 

Nations Unies pourrait appliquer, D&I~~S mut&@&, au référendum du Sahara 

occidental, les méthodes éprouvées utilisées en Namibie. Cependant, nous ne 

serions pas réalistes si nous fermions les yeux sur les nombreuses difficult& qui 

entravent encore le processus de décolonisation dans son ensemble et les travaux du 

Comité spécîai sur la décoionisatîon en particuiier. 

La majorité des territoires non autonomes restants sont des territoises 

insulaires éloignés, peu peuplés et d&munis. Selon les dispositions do la 
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Déclaration, la tâche de l'Organisation de5 Nations Unie5 est d'aider les peupltin 

de ce5 territoires à progresser politiquement, économiquement et socialement. 

Certains d'entre eux s'emploient activement à obtenir leur indépendance; pour 

d’autres, la situation actuelle est telle que la population, pour le moment, n’a 

pas d'objection au statut existant. Mais dans un ca8 comme dans l'autre. cela 

n'enlkve pas à l'0rganiaatioA des Nations Unies ou à la puissance administranto la 

responsabilité de s'occuper de leur développement , car ce n'est que grâce à la 

réalisation d'un certain niveau d'organisation politique, d'éducation et de 

développement socio-économique que la population peut faire un choix conscient et 

authentiquement libre. 

Tout d’abord, à notru avis, cela nécessite une coopération complète afin de 

promouvoir toutes les formes traditionnelles aussi bien qu'universellement 

reconnues d'activitd politique de la part de5 populations autochtones. 

Deuxièmement, une attention particulière devrait être accordée aux activité5 

économiques des autorités administrantes et des grands monopoles et yroupea 

internationaux, qui, par leurs actions, changent de façon radicale le mode de via 

même des populations locales. Un avantage économique immédiat qui résulte de la 

surexploitation des ressources naturelles rend fréquemment nécessaire une 

réorientation professionnelle complète de la population active. 

L'hquilibre séculaire réalisé dans l'utilisation des ressources naturelles de 

ce3 territoires est très fragile, facilement rompu et pratiquement impossible à 

rétablir. 

Il ne faut pas sous-estimer k cet écjard le rôle que peuvent jouer les 

institution5 spécialisées du système des Nations Unies, qui pourraient promouvoir 

considér~blemwnt l'utilisation rationnelle de la nature, atténuer les difficultés 

économiques et contribuer au progrès. Cwrti\iAes d'entre elles sont assez actives à 

cet égard, comme l'Organisation internatioriale du Travail, le Programme des 

Nations Unies pour le développement, 1'0r~~aAiaatioA des Nation5 Unies pour 

1’alimeAtatiOA et l'agricLllturw# le Haut Commissariat des Nations Unies pour le5 

rsfugiés et d'outres, dont nous tous, et en particulier les populations des 

territoires non autonomes, attendons de grands résultats. 
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Cependant, l’intrusion la plus sérieuse dans le système des valeurs vitales 

des territoires non autonomes est, à notre avis, l’activité militaire des 

puissances administrantes. Une activité militaire en dehors des frontières de son 

propre territoire, si elle n’est pas conforme à la Charte des Nations Unies et aux 

résolutions du Conseil de sécurité, est une menace à la paix et à la sécurité. 

Telle est notre conviction profonde. Une activité militaire sur des territoires 

dépendants est également une menace directe à la culture, aux traditions et aux 

valeurs morales des populations locales, et cela quelle que s,\,it l’ampleur des 

effectifs et des armements déployés. 

Des changements quantitatifs dans les territoires non autonomes ont amené de 

nouvelles démarches sur le plan qualitatif dans le processus de décolonisation de 

la part de la communauté internationale. Ces démarches ont tkh clairement 

reflétées dans les débats qui ont eu lieu à la Quatrième Commission au cours de la 

présente session de l’Assemblée générale. De nombreuses observations ont été 

faites et de nombreuses propositions ont été présentées au Comité spé,:ial des 

Vingt-Quatre, dont cortaines ont été réitérées pendant le débat actuel de 

l’Assemblée générale, Alors que certaines de ces propositions sont déjà mises en 

oeuvre, d’autres réclament mûre réflexion. Néanmoins, il est clair qu’en ce qui 

concerne la mise en application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux, nous avons atteint une nouvelle phase dont la 

caractéristique principale est le climat différent qui règne dans le monde : le 

passage de l’ère d’affrontement à l’ère de coopération. 

A ce propos, nous voudrions attirer l’attention de l’Assemblée générale sur ia 

résolution 1990160 - “Application de la Déclaration sur l’octroi de l’indépendance 

aux pays et aux peuples coloniaux par les institutions sp&ialisées et les 

organismes internationaux liés à l’Organisation des Nations Unies” - qui a été 

adoptée à la session d’éto du Conseil économique et social, le 26 juillet de cette 

année, pratiquement par consensus. A notre avis, c’est là un exemple de 

compréhension ut de compromis mutuels lorsque les parties s’entondent sagement pour 

faire des concessions sur des questions peu importantos afin do triompher 8ur Les 

autres. Dans notre cas, le triomphe des grandes questions signifie la conclusion 

positive du processus de décolonisation dans son onsemblo. 
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En essayant de contribuer à ce dérouiement des événements de toutes les façons 

possibles, la RSS d’Ukraine s’emt portée coauteur des projets de risolution 

U45/L.16 et A/45/L,l7, intitulés respectivement “Application de la Uhlaration sur 

l’octroi de l*ind&endance aux paye; et aux peupleu coloniaux** et “Diffusion 

d’informations sur la décolonisation”, qui, nous l*e8pérons, seront adoptés par 

1’Aarembléo générale. 
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11 y  a deux ans, l’Assemblée générale a proclamé les années 90 Décennie 

internationale de l’élimination du colonialisme. Les discussions & la SeSSiOn 

actuelle ont montré que cet objectif peut être atteint. Les problèmes historiques 

de la Décennie seront résolus si nous sommes tous guidés systématiquement par le 

principe universel qui est consacré par la résolution 2621 (XXV) de l’Assemblée 

générale et qui dispose sans ambiguïté que des considérations telles que l’exiguïté 

du territoire, l’isolement géographique et la modicité des ressources ne devraient 

en aucun cas retarder l’application de la Déclaration sur la décolonisation. 

p. VAN u (Vanuatu) (interprétation de l’anglais) t Les 

NationS Unies, en tant qu’organisation, représentent beaucoup de choses pour 

beaucoup de gens. Pour les malades et les infirmes, 1’ONU et ses organismes 

associés sont une source d’espoir face aux maladies qui tuent et qui handicapent. 

Pour ceux qui ne peuvent ni lire ni écrire, 1’ONU et ses organismes associés 

éveillent l'espoir qu’eux aussi, un jour, seront alphabétisk. Pour ceux qui ont 

vécu si longtemps dans l’ombre de la peur, hantés par le spectre de la guerre 

nucléaire ou chimique qui plane Sur leur avenir comme un sombre nuage, les 

Nations Unies représentent le meilleur espoir de l'humanité de voir les nations 

renoncer à la guerre en faveur de la paix. 

Pour ceux qui Sont colonisés, sans droit de vote et qui n’ont pas le droit de 

déterminer leur propre avenir et de décider ce qu’ils sont et ce qu’ils veulent 

être, les Nations Unies sont l’instance de dernier recours. C’est vers les 

Nations Unies que se tournent les colonisés assoiffés de justice. Ce sont les 

Nations Unies qui ont aidé les peuples colonisés de tous les continents à organiser 

la lutte internationale contre le colonialisme. Ce sont les Nations Unie:; qui ont 

apporté leur aide aux anciens colonisés pour qu'ils participent au processus de 

redéfinition du monde post-colonial. 

Malgré les succès très visibles et dramatiques du processus de décolonisation, 

nous ne pouvons pas encore rédiger le chapitre final de cette triste saga de 

l’histoire de l’humanité. Aujourd’hui, quelques-uns nous disent que le 

rzl~~G+li%mo es+ &funt et aue la communauté internationale devrait diriger son 

attention ailleurs. Rappelons-nous egalement qu’il y  a 30 ans, il s’en trouvait 

pour remettre en question la nécessité de donner à fa dkcolonisacion une priorité 

de premi&re importance sur le plan international. Certains ont même mis un 

question le rôle des Nations Unies dans 10 processus de décolonisation. 
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M. Van LictEpp (Vanuatu) 

Aujourd'hui, personne ne peut s6rieusement remettre ce rôle en question. 

C'est un fait accepté en jurisprudence internationale que les Nations Unies jouent 

un rôle de premier plan dans le processus de décolonisation+ Aujourd'hui, au lieu 

de poser de8 questions sur la légitimité de ce rôle, certains prétendent que le 

proceaaus de décolonisation est achevé, ou que tel ou tel territoire ne peut être 

inclus dans le processus de décolonisation pour telle ou telle raison. 

On nous rappelle constamment que le monde a changé et que ceux de nous qui 

sont préoccupés par le colonialisme devraient être réaliste8 et tenir compte des 

changements qui sont survenus dans le monde d'aujourd'hui. Le monde a 

effectivement changé et il continue de changer rapidement. Nous convenons qu'il 

est nécessaire de conserver un sens du réalisme dans nos débats 8ur la question du 

colonialisme. 

Mai8 c'e8t nou8 tou8, et non pas seulement une poignée d'entre nOU8, qui 

devons être réalistes, et ce ir tous points de vue et non seulement lorsqu'il s'agit 

de la question du colonialisme. Souvent, ceuz qui demandent de la souplesee et un 

changement de méthodlr lorsque la question du colonialisme est abordée sont 

lux-dmes quelque peu moins flexible8 et Ouverts aux changements de méthode pour 

traiter d'autres questions. 

En outre, nous ne serions certes pas le8 premiers a constater que, 

quelquefois, plus ça change, plus c'est la même chose. Le colonialisme politique 

ou adminkstratif a peut-êtte dispatu de la plus grande partie du monde. Toutefois, 

plusieurs territoires, en particulier dans le Pacifique et les Caraïbes, continuent 

de ne pas être autonomes au vrai semi du terme. 

C'est un principe bien établi qu'indépendamment de l'etendue, de la 

population, de l'abondance de re8sourcea ou de 1'6loignement géogtaphique, la 

population de tout territoire a le même droit à l'autonomie et à l'indépendance. 

C'est la un droit universel. Le choix systématique de l'indkpendance politique est 

une décision qui doit être prise par la population de chaque territoire. Nul ne 

peut décider en son nom et nul ne devrait essayer d'influewer leur déci8ion par 

des promessea fausses ou allkhantes. 

Une fois de plus, nous constatons que plus ça change plus c'est la même 

chose. L'aspect politique ou administratif du colonialisme n'est qu'une facette de 

ce phénomène politique, économique et social. En outre, comme le monde vient de 
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1 prendre, des nouvelle5 formes de colonialisme apparaissent souvent alors que 

s'estompent les anciens modèles colonialistes. 

L'itvauion, l'occupation et la tentative d'annexion du Koweït ressemblent a 

s'y méprendre 8 d'anciennes manifestations du colonialisme. La tragédie qui s'est 

abattue sur le Koweït devrait nous rappeler à tous d’être des adversaires Vigilants 

et francs de toutes leu manifestations ire colonialisme, anciennes ou nouvelles, 

indistinctement de leur déguisement. Malheureusement, un trop grand nombre d'entre 

nous sont restés silencieux lorsque, dans le passé, d'autres territoires et 

d'autres Pa;rs ont é:é envahis et occupés. Dans ces cas, notre silence ou notre 

inaction ont aidé à 6tablir de dangereux précédents qui ont encourag6 ceux gui 

attendaient le moment opportun pour mettre en pratique leur propre version de 

colonialisme. Il est à espérer que le règlement de la situation dans le golfe 

Persique favorisera l'avènement d'un nouveau respect collectif pour le droit 

international et une détermination à appliquer les même principes dans tous les cas. 

Une éthique sélective n'est même pas une éthique. Des principes appliqués 

sélectivement ne sont même pas des principes. C'est aussi vrai s'agissant ca la 

question du colonJalisme que de toute autre question. L'histoire, si nous avons 

besoin d'un guide, est instructive à cet égard. 

C'est pour cette raison que le Gouvernement de Vanuatu continue d'appuyer les 

travaux du Comité spécial chargé de l'application de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Le Comité spécial 

des Vingt-Quatre continue à être utile. Ses travaux devraient être un centre 

d'intérêt importarit pendant la Décennie internationale pour l'élimination du 

colonialisme. Comme d'autres, nous aimerions voir les travaux du Comité se 

dérouler harmonieusement et avec une efficacité accrue. Cependant, cela ne pourra 

ae produire que ai, collectivement, nous renouvelons notre engagement envers le 

processus de décolonisation et travaillons avec le Comité d'une manikre ouverte et 

constructive. 

Nous devrions aussi être ouverts à des idées nouvelles et à des méthodes 

novatrices dans le domaine de la %&olonisation. Mais toute nouvelle proposition 

devrait decouier Q'un oiaiogue positif et sinc&re gui -'*---IA- -r"AL-- a& LI AuayAcu u .Yc.si.l w.- 

d'expériences collectives plutôt que des voeux d'une minorité. 

A cet égard nous nous sommes joints à d'autres, notamment les Etats membres du 

Forum du Pacifique Sud, pour demander que le Secrétaire général de l'ONU, OU un 
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repriaentant du Secrétaire général désigné pour l’occasion, rende visite à tous les 

territoirea non autonomes restants tout au dibut de la Décennie internationale. De 

tellea visiter ont des conséquences pratiques aussi importaotos que leur valeur 

symbolique. La Vanuatu considère que chacun des territoireo non autonomes a des 

caractirlatiquer uniques qui devraient ôtre itudiies et analynies avec soin. Les 

renseignements sur ces territoires devraient alors avoir la plus large diffusion 

possible sur le plan international. 
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On pourrait onsuite lancer un appel à ceux qui administrent toujours des 

territoires non autonomes pour qu'ils instaurent dès que possible les conditions 

nécesaairea pour permettre aux populations de ces territoires d'accéder à leur 

indépendance politique et économique avant le 31 décembre 1999, conforknent aux 

principes et praticjues des Nations Unies. Le renforcement de l'efficacité et de la 

stature des organes et des institutions spécialis6es des Nations Unies qui ont un 

rôle dans In d&olonisation constituerait un corollaire nécessaire. 

Le Vanuatu estime également qu'il est important que la communauté 

internationale demande à tous les Etats d'envisager l'adoption d'une législation 

nationale destinée à promouvoir les droits de l'homme des populations qui vivent 

encore sous le colonialisme et de leur faciliter le recours aux tribunaux afin 

d'obtenir une réparation économique et sociale. La justice sera ainsi mieux servie. 

Au moment où nous célébrons le trentième anniversaire de la Déclaration 

historique sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, le 

monde se prépare à réaffirmer son attachement au respect de la dignité et de 

l'égalité de tous les êtres humains. Noua avons parcouru un chemin long et ardu 

pour en arriver là. Cependant, quelles qu'aient été les difficultés rencontrées, 

if n'en demeure pas moins que la dernière étape à franchir sera la plus éprouvante 

de tout ce parcours. 

Nous devons maintenant nous demander si nous avons le courage, la vision et la 

volonté de faire ce dernier pas décisif. Le peuple de la Nouvelle-Calédonie 

pourra-t-il toujours compter sur nous lorsqu'il tentera de recouvrer son héritage? 

Le peuple du Sahara occidental pourra-t-il compter sur nous dans ses efforts pour 

bâtir son propre avenir? Les pouplea de tous les autres territoires non autonomes 

pourront-ils compter sur nous lorsqu'ils s'adresseront aux Nations Unies pour 

recevoir conseils, inspiration et assistance? Demeurerons-nous fidèles à nos 

passés respectifs et à l'avenir que nous avons promis à nos enfants? 

L'histoire jugera. Nous serons jugés globalement, sur ~OS actes aussi bien 

que sur no8 paroles. Veillons h aligner nos actes sur nos paroles, afin de pouvoir 

franchir le souil du troisi&me millénaire affranchis du colonialisme et de ses 

séquelles. 

be AL-MILL& (Koweït) (interprétation de l'anglais) : A l'occasion du 

trenti&me anniversaire de la résolution 1514 (XV) le communaut8 internationale se 

consacre a nouveau à un programme d'avenir. L'attachemcnt aux buts et principes de 
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la Charte eat le lien qui a permis à la communauté internationale, il y  a 30 ana, 

d'adopter la IXklaration sur l'octroi de l'indépendnnce aux pays et aUx peuples 

coloniaux. Pour paraphraser un philosophe chinois, je dirais qus C'est coITnn8 un 

chemin dans la campagne t là où il n'y 8 pas de chemin, CAUX qui passent et 

repassent en font un. La résolution 1514 (Xv) est ce chemin qui mène ver8 Un 

processus de dkxlonisdtion couronné de succ~a. 

La droit universel à l'autodétermination ne doit être dhi& a personne. Le 

droit 40 s'engager sur le chemin de la liberté et de la dignitci ne doit être 

entravé sous aucun prétexte, que ce soit la taille d'un territoire, sa situation 

géographique ou 8on dfk8loppement économique, social ou politique. Le procesaua de 

décoloni6ation a fait l'objet d'un effort collectif. La prés8nC8 de la thUOibi8 8n 

tant que Membre & part entiér0 de l'organisation mondiale 8St la Confirmation la 

plus récente de ce que peut accomplir une conirnunauté des nations unifié8 8t 

déterminée. Nous saluons de tout coeur cet événemeik. L8 Koweït acCO&-de UOR 

soutien à ce processus afin que nous puissions toua connaître, d'ici à l'an 2000. 

un monde libéré du colonialisme. 

L'humanité a parcouru un long ch8min depuis la seconde guerre mondiale 8x1 

forgeant Un monde lib&é de la pour, du fléau de la guerre et du risque 

d'anéantissement, un monde qui réaffirme sa foi dana les droits fondanwrrtaux d8 

1’horru118 et dans la valeur de la personne humaine, un monde où 18s peuples Sont 

résolus à pratiquer la tolérance et à vivre 811 pair l'un avec l'autre dans Un 

esprit de bon voisinago. 

Ces objectifs, consLrr&s dans le Pr&mbule de la Charte, ont 6th consolidéa 

non seulement par Un processus de décolonisation couronné d8 succès mais également 

par les changerlwnts intervenus sur la scène mondiale. Ces changement8 annoncent Un 

nouvel ordre fondé sur une meilleure compréhension entre les peuples du monde. 

Ce cheminement de l'humanité vers un monde meilleur ne va pas aans 

difficultés. Les défis, essentiellement d'ordre économique, doivent être r818Vé8 

et résolus. Mais Si les membres de la communauté internationale sUiV8nt le 

parcours ardu de leur développement économique et social, et, pour beaucoup d'entre 

*Ily: &l L^¶vr sznlw-.?:- ___--..- --- ._"I *uz n3*zvto-G oLJa~L~~ P*BW 8Ur ce parcours. un spectre du 

passé, des ténèbres et du mal empkhe de progresser vers un avenir meilleur. 

Menacer l'existence même d'un Etat Membre de l'Organisation de8 Nations Unies 

constitue le plus grand défi qui soit, non seui.emeot pour le Koweït, mai8 également 

pour chacun des Mombros de L'Organisation. Les politiques d'agression EXagrante 
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qui ravivent les souvenirs de l'ère précoloniale constituent un difi qui doit ôtro 

relevi avec uue détermination qui pourrait êttre l'ipreuve de l’après-guerre 

mondiale. 

Le rigim iraquien, outre les pratiquea inhumafnes et ripressiver qu’il a 

diversion à travers ses froatiàres, constltus une menace peur le monde entier. Le 

peuple koweïtien est sa victime la plus inmédiate? l'ordre mondial est son autre 

victinm. Uafa mon peuple, armé de rtkolution et avec le soutien collectif de la 

comuuauté internationale, résista. Dans la lutte qu'il m&ne pour uu monde 

meilleur et pour relever les défia du futur, le Aowït n'épargnera aucun effort 

pour affronter ceux qui se posent aujourd'hui. Unis, brirons les chaînaa non 

seulement du passé mais également du présent, et ce aujourd'hui et non demain. 
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M. (Cuba) (interprétation de l'espagnol) : La question 

que nou8 abordons aujourd'hui, qui a trait au rapport du Comité spécial chargé 

d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur 

l'octroi de l'independance aux pays et aux peules coloniaux, revêt toUjOUr8 une 

importance particulière dans les travaux de 1'Qrganisation. 

La Charte des Nations Unies consacre clairement, en tant que l'un de ses 

principes directeurs, le droit de tous les peuples à exercer l'autodétermination. 

A la lumière de ce principe, nous avons été les témoins, au cours des 45 dernières 

années, d'événements qui non seulement marquent des jalons dans l'histoire de 

l'organisation mondiale, mais ont changé, conte jamais encore auparavant, la 

physionomie géographique, politique et économique de notre planète. Un de cea 

événements a été l'adoption de la résolution 1514 (XV) cpi, tout en contribuant de 

façon décisive à encourager les aspirations de décolonisation qui se sont 

manifestées au cours des décennies qui ont suivi immédiatement la fin de la seconde 

guerre mondiale, a également donné forme à l'une des tâches les plus humaines 

entreprises par les Nations Unies depuis leur création I l'élimination totale du 

colonialisme de la face de la terre. 

Il y a quelques semaines à peine, noua commémorions dans cette salle le 

.entième anniversaire de l'adoption de cette résolution et tous, sans eXCeptiOUr 

rtou.. nous félicitions de ce que son application eût permis qu'aujourd'hui les 

Natioos Unies comptent 159 Etats Membres, dont Pa plupart faisaient partie 

auparavant d'empires coloniaux et qui, grâce à la ténacité de leurs populations et 

à l'appui fourni par la communauté internationale, font maintsnant partie du 

concert des nations qui constituent notre organisation. 

Cependant, ceci ne devrait pas être uniquement une source de réjouissance, 

mais un stimulant pour noua encourager H conclure le travail qui a été bien 

commencé et bien entrepris jusqu'à présent. C'est la responsabilité de chacun 

d'entre nous, sans exception, de poursuivre la lutte en faveur du droit a 

l'autodétermination de ceux qui, quelques années seulement avant la fin de ce 

willéaaire, vivent encore BOUS le joug colonial. 

C'est pourquoi 1'Assemblee générale, lorr de sa quarante-troisième 5eSsiOn, 

le 22 novembre 1988 - il y a exactement près de deux ans -, a proclame, dans sa 

résolution 43147, la décennie 1990-2000 Décennie internationale de l'élimination du 

colonialisme, visant à assurer que d'ici la fin de ce millenaire, la pratique du 
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colonialisme soit totalement éliminee. Cepwndaut, pour que cet objectif louable 

devienne une réalité tangible, il faut que la conww3aUt~ internationale soit prSte, 

comme par le passé, à prendre pleinement conscience de ce que chaque nation. 

indépendamment de sa dimension, de sa population, de son emplacwment géographique, 

de sea caractéristiques éconïdquee ou de son éloignement des principaux marchb, a 

un droit absolu ir exercer l'autodétermination wt à parvenir k l'indépendance totale. 

Nous étudions aujourd'hui les travaux du Comité que ~OUIS connaissons sous le 

nom de Comité spécial d.es Vingt-Quatre. Nous croyons que ce comité continue 

d'avoir un rôle fondamental à jouer dus la tâche de décolonisation confies aux 

Nations Unies et qu'il a aujourd'hui à faire face à dws difficultés encore plus 

grandes que par le paf&. Certaitis 88 posent des questions quant à sa façon de 

faire et doutent qu'il puisse être encore aussi utile qu'il l'a été dans un passé 

récent. Mais il est indéniable que des territoirws coloniaux subsfatent aux 

quatre coins de Ia terre et que l'on constate dans toua CWB territoires, sans 

exception. des pratiques identiques à celles qui ont contribué à faire du 

colonialisme une abomination à l'ère de l'exploration spatiale et ae la révolution 

scientifique et technologique, en particulier lorsque l'oa nous dit que le monde 

a*éveiPle & l'aube d'une nouvelle époque. 

Le fa!.t eut que la façon d'agir des diverses métropoles conduit à une 

aéculturisation ae plu8 en plus marquée de8 territoires coloniaux, qui les éloigne 

de plus en plus de leur8 traditions, de leur identité nationale et même de leur 

lienque?. Ces territcires 8or.t utiliaéa conune 8ourcwa de matièrea premières et de 

main-d'oeuvre bon marche, déformant ainsi leurs écon.omiea et les rendant encore 

plus dépendants. Le fait est qu'on les utilise Ce plus en plus comme baees 

militairea, parfA nucléaires, et comme terrains d'wxperimwnt.ation de nouvelles 

armea - ce qui met parfnia en danger la vre et la sante de leurs habitants 

autochtones - tout comme ils ont et6 utflfsés et continuent de l'être CO~,~IW têtes 

de pont pour lancer dea agreosions contre des pays dnd&pwnaante bu tiers monde. 

Le Comi*.é spécial, au cour8 de sa seaoioa dw cette année, a adopté des projets 

de résolu!.ion traitant de ces phénomeaoe et 10s a condamnés vigourcoeement. 

Au cours de l'année qui ee termiue, nous avons &z8 t&moins d'un acte de 

décolonisation qui contribue & démontrer clairement l'importance qu'il y e à 

continuer de consacrer tous nos affcrtu & I'élinination du colonialisme. se veux 

parler ici do l'indépendance do la Mamibf.e, dort le peuple. yrâca & sa volonté et à 
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sa d&zision et à la coopération internationale, jouit aujourd'hui de la liberté et 

* la souveraineté, et est représenté à l'Assemblée générale. 

De time, le peuple du Sahara occidental, également au cour.1 de cette année, a 

fait de grands progris dans sa lutte pour l'indépendance. Le projet de résolution 

adoptë rkemment à l*unwniaité par la Quatriéme Conunissioa au coura de cette 

aoaaion et les mesures prises au Couseil de sécurité , qui permettent d'espérer la 

mire en oeuvre rapide du plan du Secrétaire général pour la tenue d'un référendum 

dans ce territoire, sont autant d'éléments positifs dont il y a lieu de se réjouir. 

Néanmoins, noua ne constatons pas une évolution identique dans d'autres 

territoire5 encore aoua domination coloniale. Bien au contraire, nou8 notons awc 

préoccupation que certaines puissances coloniales refusent de collaborer aux 

travaux au Comité spécial de0 Vingt-Quatre. créant des obstacles et l'empêchant 

d’avoir accès aru aourcea d'information sur ces territoires qui sont à la base de 

son travail. De m&ae, certaines puissances continuent de refuser de reconnaître le 

caractère colonial de territoires qui aont sous leur domination. Tel est le cas 

de Porto Rico, dont le droit reconnu à l'autodétermination et 5 l'indépendance doit 

être respecté. 

Il noua rente une rude tâche à accomplir. Nous devons nous atteler au travail 

avec toute la vigueur, l'imagination ot l'intelligence nécessaire5 à l'élaboration 

d'un plan d'action pour la Décennie internationale de l'élimination du 

colonialisme, dont noua noua voyons obligés, pour la deuxième fois consécutive 

catte ada. à différer l'adoption. Dans ce contexte, nous sommes convaincus 

qu'outse l'entière coopération que tous les Etata, en particulier les puissances 

coloniales, doivent fournir, il est nécessaire de mobiliser l'opinion publique 

internationale pour que, par tous les moyens à sa disposition, elle encourage 

l'élimination définitive de la pratique du colonialisme et contribue à la 

rialiaation des objectifs de la Décennie. Peut-ôtre, comme nous l'avons fait dans 

le cas d’autres tâches importantes <ie notre organisation, conviendrait-il de 

lancer, Conkue l'a suggéré la troisi&me Conf.érencs, ministérielle twr l'information 

du Mouvement dea pays rlon aligrés, une campagne mondiale de décolonisation où les 

mëC5niSUW8 dont disposent les Nations Unie5, notamment ceu% du Département de 

l'information publique, pourraient jouer un rôle directeur. 
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Pour t8rmin8rr 0 nous sommes convaincu5 que le Comité spécial chargé d'étudier 

la situation mn c% qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de 

i*indépenaance aux pafa et aux peuple5 coloniaux a accompli un travail louable au 

cour8 de son eristonce et qu'il a encore un rôle très important à jouer. Le Comith 

spécial de5 Vingt-Quatre, ne l'oublions pas, est à la fois le responsable et le 

garant de l'application d'uu des principes qui est a l'origine de notre 

organisation, à savoir l'autodétermination des peuples. C'est pourquoi nous avons 

tous 1% devoir do continuer de travailler et de coopérer avec cet organe pour 

trouver 1% moyen d'atteindre notre objectif, & savoir qu'au début du nouveau 

millénaire le monde soit libéré de la domination coloniale et de l'outrage qu'est 

le colonialisme. 

M. (Fidji) (interprétation de l'anglais) : Les années 90 ont 

comencé come les années 30 et 40. Cette décennie marquera-t-elle également 

l*%ffondr%m%nt d'un ordre ancien? Cette décennie verra-t-elle le départ d'un 

procosrus de transformation qui aura des effets aussi radicaux et une portée aussi 

fondamentale? Le5 premier5 signes permettent certainement de penser qu'un 

processus parell&le ost en cours. C'est peut-être dan5 ce contexte d'un monde eu 

transition qu'il faut envisager ce qu'il reste a faire dans le domaine de la 

décolonisation. 

Le colonialisme et la décolonisation sont de5 mots fréquemment utilisés dans 

le langage de5 Nation5 Unies. 11 est incontestable que la révolution de la 

dicolonisation a 6th un chapitre important dan,5 les annales dea 50 première5 années 

d*%xistenc% de 1'0rganiaation et un de se5 xucc%s le5 plus éclstaats. Mais ce 

chapitre est pratiquement achevé. Avec L'iudépendance de la Namibie au début de 

cette année, il ne reste que quelque5 petit5 territoires. Le caractère urgent et 

percutant qus revêtait le boom de la Uécolonisation dans les années 60 n'existe 

plus. Le ca5 de certains territoires qui font toujours ;>artie de la liste des 

territoires non autonome5 0% saurait être réglé de faeon appropriée comme relevant 

da 1% décolonisation. Le monde concentre son attention sur d'autre5 questions plu5 

urgentes qui intéressent et préoccupent. üctuellement la vaste majorité des pays, 

comme la situation inquiétante dans le golCe Persique, la menace qui .Ase sur le 

climat et l'environnement mondial, la crise de la dette, le fléau de la di*ogue, la 

pandémie du SIDA, etc... 
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. . . F*dlil 

Il y avait 76 territoires sur la liste des territoires non autonomes en 

dhembre 1946 et ils faisaient l'objet d'un des points prioritaires de l'ordre du 

jour de l*Orga isation. Aujourd'hui il ne reste que 18 territoires sur cette 

lises. Près de la moitié des Etats Membre5 actuels de l'organisation des 

Nations Unies ont vu le jour grâce au processus de dkolonieation. Le mouvement a 

maintonsnt mûri, et le moment est venu de prendre en compte cette réalité. La 

plupart des territoires qui font encora partie de la liste y figurent parce que, 

pour 15 swmnt, le5 habitant5 concernés le souhaitent. Abstraction faite des 

opinions non représentatives de certains pkitionnaires, les peuples des 

territoires encore non autonomes ne semblent guère réclamur de façon générale leur 

indépendance hsédiate. 

La Décennie internationale pour l'elimination du colonialisme devrait être 

l'occasion de faire le point en ce qui concerne les territoires non autonomes pour 

qu'au début du siècle nuveau ils aient tous exercé leur droit à 

l'autodétermination et choisi leur statut futur. Le présent organe devrait 

comprendre que certains territoires, après que la population ait exprimé sc' volonté 

en toute liberté et justice, choisiront peut-être un statut autre que 

l'indépendance. Les territoires non autonomes comptent sur l'organisation des 

Nations Unios pour assurer la sauvegarde de leurs intérêts et le respect de leur 

prérogative d'exercer leur droit inaliénable à l'autodétermination, mais ce sont 

eux et non les Nations Unies qui doivent choisir. 

Le vif intérêt que porte Fidji à la décolonisation, qui s'explique en partie 

par son propre passé colonial et son expérience postérieure a l'indépendance, est 

6tayé par son attachement solide aux principes en question. Mais cet intérêt est 

sn outre logique parce que la plupart des territoire8 encore non autonomes sont de 

pstrtes îles, dont beaucoup se trouvent dans l'océan Pacifique. Leur faible 

superficie et autres limitations. cependant, ne doivent pas servir d'excuses pour 

sotravïtr le droit des peuples concernés a décider eux-mêmes de leur avenir. Comme 

ils l’ont fait si a&miraAemeot dans le passé, le Comité spécial de la 

dkolonisation, la Quatrième Commission. et l'hssembl6e g&érale doivent être les 

gardiens du droit inaliénable des peuples et insister sur le fait qu'en 

s'acquittant de leur5 responsabilités les puissances administrantes concernées 

doivent respecter ces droits et permettre aux populations des territoires de 
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prendre leurs déciafom librement et sans wesaion. En outre, quand ces 

populations ont fait leur choix, leur décia-'on doit être respectée meme s'il arrive 

que cette décision soit contretire à la sagesse classiquement préconisée en matière 

de dicoloniaation. 

Il y a quatre ans l'Assemblée ganérale réinscrivait la Nouvelle-Calédonie sur 

la liste de5 territoireü non autonomes. Depuis les représentants des peuples de la 

Mouvelle-Calédonie et les représentants de la Puissance administrante ont signé les 

Accordo de Matignon et de la rue Oudiaot. Dans les meilleures tradition8 de la 

diplomatie, l'affrontement et l'amertume ont été effacés et ont cédé la place à der 

rapporta plu5 constructifs et plus progressistes. 

Il est vrai que des progrès importants et radicaux ont 6th réalisés, mais il 

n'en demeure pas moine que des compromis ont dû être faits. Un système d’examen 

régulier a été institué. Le Comité apéci,-1 de la décolonisation, la Quatrième 

Cormdsaion et l'Assemblée générale doivent surveiller étroitement la situation dans 

ce ttrritoire pour veiller & ce que les droite des peuples soient respectés. La 

situation et les intérêts du peuple autochtone canague méritent une attention 

particulière. La raieoU majeure des difficultés actuelles, qui 5era éventuellement 

une source de désaccords dans l'avenir si l'on ue s'en préoccupe pas comme il se 

doit, est que la population autochtone a longtempo été négligée et marginaliaée, 

presque entièrement exclue du courant dominant politique, social et économique. Il 

y a encore beaucoup à faire pour rattraper le temps perdu. 

La responsabilité la plus urgente de la Puissante administrant0 est d'amener 

rapidement et efficacement les Canaquea à s'occuper des affaires du territoire. 

Le5 Nations Unies doivent veiller à ce que cette responsabilité aoit assumée 

conformément aux principes et aux pcatiquea reconnus. L'autodétermination, après 

tout, n’a pas aeuZlement une dimension politique : le principe s'applique également 

aux domaines économique et social, et il faut en tenir compte si noua voulons que 

l'exercice du droit à l'autodétermination ait une signification et une viabilité 

réelles. 

Les séminaires qui ont eu lieu 4 Vanuatu et à la Barbade au début de cette 

année ont servi de cadre !a l'organisation des travaux qui restent à faire en 

matiitre de décolonisation, Les r$.ninairen ont 6th courounés de succ&s, et je dois 

féliciter le Présfdent du Conité np&ial, M. Ta&sse, de l'Ethiopie, po'lr la façon 

experte et compétente dont il a dirigé les travaux, ainsi que leu membriJs d6voués 
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M,Mara. 

du Bureau et le per8onnel conscimaci*ux du Secrétariat. hfin de 5implifisr et de 

facilitat 10s futur8 travaux, le Préaident de la Quatrièm Cotaniasion, le 

Rapréaontan~, p4brmanent bu Congo, a pt6posé de crier un groupe de travail pour 

rapprocher les domaines d'intérêt cosmnun entre 10 Comité spécial et la Quatrikns 

Consaissi6u, et il serait bon de donner suite à cette proposition. 

Sur cette dernière décennie du XXe siéck, le monde est uur le point d'achever 

uue transformation qui a comwncé lots 00s bouleverreawnte 3m la seconde guerre 

mondiale. Pour que l'évolution actuelle soit complète, le moment est vanu de 

mettre fin à uno pratique qui, avec l'odieux système d’ apartheid, devrait être 

reléguée aux poub4rlles de l'bistoits. La déclaration faSuant des années 90 la 

DccennI~ internationale pour 1'8limination du colonialiama ust S La fors opportune 

et appropriée. Pour être un succ&s, la D&einni.~ doit servit aux colonisateurs et 

aux colonisCs ainsi qu'au système des Nations Unieri, à appliquer une atrotégie 

véritable de cou&-ation pour atteindre les objectifs prévus. Ma délégatiou espère 

que cet WtgagomPt 8era pris de bon coeur, notamment par 106 puiesanccso 

admini~trantor 
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M, (Chili) (interprétation de l'aspngnol) t Il est évident que 

l*exaxnen de CO point de l'ordre du jour doit commencer par l'expression de notre 

profonde et sin&re satisfaction devant la présence de la Namibie en tant que 

Uembre à part entière et souverain de l'Organisation des Nations Unies. Xl y a 

quelques années encore. il aurait été difficile de prévoir que le dénouement serait 

aussi rapide et que la structure politique dont le peuple nemibien s'est doté 

souverainement serait aussi appropriée. Nous UJOPB été témoins d'une évolution 

extraordinairement positive, dont nous nous félicitons toua. 

Mais noua aavons tous que dans le monde des relations internationales il n'y : 

pas de miracles. Seule eut valable la volonté politique qui anime les acteur8 et 

les sujeta de cette scène. Si le peuple rzunibiea n'avait pas eu la volonté 

politique d'être libre et de se constituer en nation souveraine, tout l'effort de 

la conrnunauté internationale n'aurait pas suffi à réaliser les objectifs qu'elle 

s'était fixés pour lui donner la liberté tant désirée et le libker eu régime 

odieux de 1*-a. 

Hais outre cette volonté politique, les causes qui méritent nos efforts 

Boivent contenir un élément de justice et doivent être de bonnes cauaea, dignes 

d'appui. Cela est tout particulièrement vrai dans le cas de la décolonisation, 

doasier qui suscite no8 soucis et noa préoccupati ns car au-delà de considérations 

politiques circonstancielles ou encore économiques et sociales, la cause de la 

décolonisation est avant tout une question qui soulêve des principes moraux et 

éthiques. Noua trouvons 18 les raisons fondamentales qui noua amènent & agir pour 

atteindre le plus rapidement possible les objectifs que noua nous sommes fixés. à 

savoir qu'à partir le l'an 2000 le monde soit libéré de8 séquelles du colonialisme 

et que tous Ic peuples de la terre puissent exercer aanw entraves leur droit si 

pdcfeux a l’autOdétermination. 

Dn a dit et répété avec insistance au fil des ans que l'une des thches les 

plus fondamentales des Nations Unies était sur le point de se terminer avec un 

SU~C~S extraordinaire. Les efforts de la communauté internationale dans le domaine 

de la décolonisation ont produit des résvltats spectaculaires, qui ont pour preuve 

le nombre important de pays qui sont aujourd'hui Membres de l'Organisation et qui., 

il y a peu d'années encore, étaient des colonies ou des protectorats. 
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N. Cisternas (Chili) 

Cependant, il convient de rappeler que la tâche entrePrise n'est pas encore 

achevée. Il est vrai que lea territoires non autOnOm ne dépassent pas la 

vingtaine et qu'ils oxrt en commkn le fait d'avoir une petite superficie et d'être 

peu peuples. Cependant, étant mné que notre tâche revêt une importance et une 

portée morales et éthique8 é? /éea, rien ne doit nous empêcher d'accomplir le 

mandat que nous noua sommes fixés. 

Le fait même de ne pas croire que c'est avec des miracles que l'on r6sout les 

problèmes que nous examinons suscite notre optimisme en ce qui concerne le résultat 

de nos travaux. Cela n'empêche pas que nous soyons réellement préoccupés de 

l'avenir des peuples qui nous font confiance pour atteindre de meilleures 

conditions de vie, dans des cadres politiques institutionnels garantissant le libre 

exercioe des droits Fondamentaux et l'acckb k de meilleurs niveaux de vie. Ce 

n'est pas seulement l'avenir des peuples sahraoui et néo-calédonien, qui occupent 

des territoires d'une superficie relativement plus grande et possèdent des 

retssources naturelles plus importantes que les autres peuples qui restent soumis au 

régime colonial, qui nous préoccupe. Nos aspirations à la liberté et à la justice 

s'appli;uent à titre égal à tous lea habitants des territoires non autonomes. 

Les Nations Unies ont créé le Comité spécial chargé d'examiner la situation en 

ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aut 

pays et aux pe* les coloniaux dans le but très clair de met+-e en oeuvre et de 

aurveiller l*..ppllcation de la Déclaration figurant dans sa résolution 1514 (XV) de 

1'Araemblée gtk&ale, qui, comme nous l'avons dit, a obtenlt juclqu'à présent des 

résultat8 extraordinaires. 

bleus avons écuuté, en particulier au cours des derniera débats à la Quatrième 

Commission, lea reproches et les critiques formulés contre les activités da cet 

organe des Nations Unies. Il n'est pas étonnant qu'après tant d’années. alors que 

l'on célèbre le trentiême anniversaire de l'adoption de cette résolution, il n‘y 

a1.t paa unanimité de vues sur les activités du Comité spécial. 

iverses suggestions et propositions ont été faite5 pour ewayer de surmonter 

les prétendues difL~cult&a auxquelles nous pourrions nous heurter dans clt que nous 

croyons r". w la derniere phase de nos effort8 et de notre lutte. La délégation 

chilienne ,at disposée, dans un esprit ouvert et réceptif, à examiner lee critique; 

qui ont été fc3rmuléeo et lea solutions qui 8ont avancées pour eaaayer d'améliorer 
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le cadre et lea procédure5 des travaux du Comité spécial. Nous sommes convaincu5 

qua nous pourrons parvenir à nous mettre d'accorU pour agir de la meilleure façon 

possible et ne pris décevoir les peuple5 qui attendent, avec un espoir justifié le 

résultat de nos délibérations. 

Mais malgré l'ouverture d'esprit dout nous sommes prêts à faire preuve, sou8 

devons bien préciser b cette occasion que 105 propositions qui seront faites et les 

efforts qui seront entrepris pour modifier les travaux de notre comité ne devront 

jamais constituer, à notre avis, use atteinte à la dignité du Comité spécial et de 

ses membres, ni imposer des limite5 inacceptables à l'exercice de ses compétences. 

Le Comité 8péCial doit être renforcé, jamais affaibli, si nous voulons mener à bien 

la tâche qui nous attend jusqu'à la fin de ce siècle. 

Du haut de cette tribune, la délégation du Chili tient & réaffirmer clairement 

que le Gouvernemon' chilien a'identifie totalement avec la cause de la 

décolonisation et, partant, avec les principes et les objectifs contenus dans la 

résolution 1514 (XV) de 1'Assembl~e générale. De même, elle réaffirme aon appui 

SMS rérerve uus objectif5 qui avaient été pris en compte pour déclarer la Lticennie 

internationale pour l'élimination du colonialisme d'ici 8 l'an 2000. 
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M. (Union des Républiques socialistes soviétiques) (interprétation 

du rurse) : Nous avons tous en mémoire la séance extraordinaire que l'Assemblée 

génitalo a organisée pendant la présente session pour célébrer cet événement 

marquant qu'est le trentième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Chacun s'est félicité de 

l'apport que représente la Déclaration, l'un des documents des Nations unies sur 

lesquels repose l'action collective pour libérer les peuples coloniaux. Comme P'a 

fait remarquer à juste titre le Secrétaire général t 

"L'adoption de la Déclaration par cette assemblée a ainsi apporté aux 

peuples coloniaux du monde entier la promesse d'un nouvel ordre mondial fondé 

twr la justice et l'égalité de droits pour tous les peuples." t-29, 

p.31) 
Grâce à la participation active des Nations Unies, les peuples ont fait des 

progrès consid&ables dans la voie de la décolonisation. Ce processus a permis 

l'avènement de dizaines d'Btats indépendants dans le monde, ce qui a radicalement 

transfor& la physionomie politique de la planète. 

L'accession r&ente de la Namibie à l'indépendance a été un événement marquant 

dans lequel les Nations Unies ont joué un rôle clef. A présent, nous attendons le 

rilglement de la question du Sahara occidental. 

La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance auz pays et aux peuples 

coloniaux est qualifiée à juste titr d'historique, ce qui souligne le rôle 

exceptionnel joué par ce document et la nécessité d'en appliquer chacune des 

dispositions. 

Comme 51 reste toujours environ une vingtaine de territoires n,>d3 autonomes 

- petits pour la plupart - relevant de la Déclaration, ce document rr'est pas 

creuloment historique, il reste en vigueur. Cela étant, iZ est normal que 

1'Assemblbe générale se préoccupe de 8a pioine mise en oeuvre. C'est précisément 

CO que vise la décision de l'Assemblée générale de proclamer les années 1990-2000 

Décennie internationale de 1'6Simination du colonialisme. Réaliser l'objectif de 

cette décision suppose que la convsunaut6 iaternationale conjugue se5 offorts pour 

6liminor les vestiges du colonialisme et pour concrétiser dam la politique 

intertiationale les principea du libre choix, l'équilibre des intérêts, le réalisme 

politique, le comportement responsable des Etats ainsi que la promotion de la 

Uémcratie et des droits de l'homme. 
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Nous 80-a convaincus pue tous les Etats et la communauté internationale dans 

don ensemble ont iatkêt à mener rapidement à bien cette tâche, qui est une étape 

décisive si nous voulons édifier un monde snns violencr plus juste et plus sûr. 

Las changementa radicaux et positifs dans la uftuation internationale, 

l'élimination de la guerre froide et le passage de l'humanité à l'&re de 

l'aprk-affrontement offrent une chance unique de rapidement mener à bien le 

processus de décolonisation. 

La prompte application de la Déclaration 8ur la décolonisat*on exige une 

harmonisation des initiatives et des mesuïes prises par les Etats dtinrr ce domaine 

et dans les domaines connexes. Elle exige que l'on surmonte les stéréotypes et les 

préjugés de l'affrontement. Elle exige que l'activité des Nations Uniea dans ce 

domaine vitro des nolutions pratiques et mutuellement acceptables. Noua devons, à 

cette finr reconnaître la priorité de valeurs humaines communes, le droit 

inaliénable des peuples des territoires non autonomes b la liberté de choix, la 

grande variété des voies et des formes de développement socio-konomique et la 

garantie universelle des droits de l'homme. 

En ce qui concerne les peuples des derniers territoire8 non autonomes, le 

strict respect du droit à l'autodétermination doit âtre une règle absolue. La 

premiére obligation des puissances administrantes et la tâche de la aommunauté 

internationale doit être de contribuer par tous les moyens à créer les conditions 

indispsnsables dans lesquelles les peuples de cen territoires pourront sans entrave 

exercer leur droit a l'autodétermination et à l'indépendance. 

Le chemin conduisant les peuples des territoires coloniaux à 

l'autodétermination est semé d'embûches. qu'il faut balayer. Il faut en 

particulier protéger le droit qu'ont les peup?es des territoires coloniaux de 

décider comment utiliser leurs propres ressources naturelles. Il est important de 

veiller à emp6cher les abus de la part de certains milieux étrangers, économiques 

ou autres, au détriment des droits et dea intérêts des peuples des territoires non 

autonome3 et des ressources de leur environnement. 

On a déjà beaucoup parlé du grave ohstacie dans la voie de la &oitiniwsiiou 

que représente la présence, dano les territoires coloa~aux, de forcea militaires 

étrangérea. L'élimination dea bases militaires et l'obligation qu'ont les 

autorités administrantes de ne pas créer de nouvelles bases ou de nouvelles 
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installations et de ne pas utiliser ces territoires pour esnayer ou déployer des 

armes de destruction massive seraient una étape importante ver8 la mise en oeuvre 

des dispositions de la f&laration sur la décolonisation. 

L'élimination totale du colonialisme exige que l'on améliore la performance de 

tous les organes üea Nations Unies s'occupant de décolonisation, que l'on tire 

mieux parti du potentiel des Notions Unies en tant que ceutre oÙ s'harmoniaent les 

efforts des Etats vers ces fins communes. Dans ses déclarations à la Quatrième 

Cornmissfon, la délégation soviétique a d'ores et déjà fait connaître se5 vues en la 

matière. Selon nous, les élémenta clefs doivent être la coopération et l'action 

conjuguée de tous le5 Etats, mais, avant tout, la coopération des puissances 

adminimtrantes et la création d'un partanarfat global et une réorientation résolue 

vers la recherche de solutions concertées dictées par les intérêts des peuples des 

derniers territoires non autonomes. 

Le monde a toutes les chances d'aborder le XXIe siècle onfin débarrassé do son 

passé colonial. Ces chaucos peuvent et doivent SO concrétiser. 

Le m (.interprétation de l'anglais) t Noua avons ontondu 10 

dernior orateur dans le débat sur ce point de l’ordre du jour. 

Plus tar' dans l'après-midi, nous nous prononcerons sur les trois projetu de 

résolution figurant, respectivement. au paragraphe 26 de la partio II du rapport 

(A/451231 du Comité spécial et dans les documents A/4WLa16 ot M4WL.17, ainsi quo 

sur la projot do décision publié sous la cote h/46/L.l6. 
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POINTS 111, 112, 113 et 12, 114, 115 et 18 DE L'ORDRE DU JOUR (w) 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES, COMUNIQUES RN VSRTU DE 
L'ALINEA s DE L'ARTICLE 73 DE LA CHARTE DES NATIONS UNIES : RAPPORT DE LA QUATRIEME 
COMMISSION (A/45/660) 

ACTIVITES DES INTERETS ETRANGERS, ECONOMIQUES ET AUTRES, QUI FONT OBSTACLE A 
L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX DANS LES TERRITOIRES SE TROUVANT SOUS DOMINATION COLONIALE, ET 
AUX EFFORTS TENDANT A ELIMINER LE COLONXALISMS, L'm ET LA DISCRIMI~~~TION 
mxu~ EN AFRIQUR AUSTRALE I RAPPORT DE LA QUATRIEME co~~xssfoN (~1451681) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPSNDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX PAR LES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET LES ORGANISMES 
INTERNATIONAUX ASSOCIES A L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES t RAPPORT DE LA 
QUATRIZME COMMISSION (AI4516821 

PROGM D'ENSEIGNEMENT ET DE FORMATION DES NATIONS ULJXES POUB L'AFRIQUE 
AUSTRALE t RASPORT DE LA QUATRIEME: COMMISSION (A/45/683) 

MOYENS D'ETUDE ET DE FOWiATION OFFERTS PAR LES ETATS MEMBRES AUX RARITANTS DES 
TERUITOIRES NON AUTONOMES I RAPPORT DZ LA QUATR?E~ COMMISSION (~/45/684) 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 
PEUPLES COLONIAUX x RAPPORT DE LA QUATRIEME COMMISSION (A/451685 et Corr.1) 

Le m : (interprétation de l'anglais) t Je prie le Rapporteur de 

la Quatrième Commission de présenter les rapports de la Quatrième Commission dana 

une seule déclaration. 

&&E&@g (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais), Rapporteur de 

la Quatrième Commission a J'ai l'honneur de prasenter à l'Assemblée gtinérale pour 

examen six rapports de la Quatrihme Commission, portant r&spectivement 8ur les 

points 18, 111, 112, 113 et 12, 114 et 115 de l'ordre du jour. 

Le premier rapport (A/45/685 et Corr.1) porte sur des territoires particuliers 

qui ue sont pas examinés au titre d'autres point; de l'ordre du jour, et que le 

Comité a examinés sous le point 18 de l'ordre du jour. Le rapport comprend 

12 projets de &Solution, deux projets de consensus et un projet de décision, 

portant respectivement sur t le Sahara occidental, la Nouvelle-Cal&donLe, Anguilla, 

Pes Bermudes, les Iles Vierges britanniques, les îles Caïmanes, Montserrat, les 

îles Turques et Caïques, Toké?aou, les Samoa américaines, les îles Vierges 

américaines, Guam, Gibraltar, Pitcairn et Sainte-I&l&e. 
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En adoptant ces propositions, l'Assemblée générale réaffirmerait, entre 

autres, la pleine application de 2a Déclaration sur l'octroi dt l'indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux à ces territoires, et le droit inhérent de leur8 

populations à déterminer librement leur propre statut politique futur. L'Assemblée 

générale demanderait aux puissances administrantes intéressées de prendre toutes 

les mesures possibles pour accélérer le processus de décolonisation. L'Assemblée 

demanderait également aux puissances administrantes, avec l'assistance des 

institutions spécialisées et autres organisatir>ns du systéme des Nations Unies, 

d'accélérer le développement économique et social de ces territoires, 

En uotant avec reconnaissance la coopération continue de certaines puissances 

administrantes à cet égard, l'Assemblée génkale une fois de plus soulignerait 

l'importance d'envoyer des missions de visite des Nations Unies dans les 

territoires non autonomes pour permettre aux Nations Unies d'être pleinement au 

courant des conditions existant dans ces territoires. 

S'agissant du Sahara occidental, 2’Assemb2ée générale réitérerait, entre 

autres, son appui au processus de bons offices conjoint du Président en exercice de 

l'organisation de I'unité africaine (OUA) et du Secrétaire général de 

I'Organisation des Nations Unies, entamé le 9 avril 2986, & Neu York, en vue 

d'aboutir à une solution juste et définitive de la question du Sahara occidental, 

conformément à la résolution AIiG/Bes.204 (XIX) de la Conférence des chefs d'Etat et 

de gouvernement de l'OUA et à la résolution 40/50 de l'Assemblée géaérale, du 

2 décembre 1985. 

En réaffirmant que la question du Sahara occirtental est une question de 

décolonisation à parachever sur la base de I'exercice par le peuple du Sahara 

occidental de son droit inaliénable à I'autodétermination et à l'indépendance, 

2'Assemblée générale accueillerait avec satisfaction le rapport présenté par 20 

Secrétaire général au Conseil de sécurité sut la situation en ce qui concerne le 

Sahara occidental, qui a &é approuvé à l'unanimi?.é par la résolution 658 (2990) du 

Conseil de skurité, Elle prendrait note également de l'envoi dans la région d'une 

mission technique chargée de préciser les aspects cdministratifs du plan exposé et 
&l Pnq.waua~l~~ Joo jnCarnnc<-r- -L-----r--- & --L ____ LX__ 1..._ -- .._.-.. -- --- ---- -... .._AU.." . . ..CIYYUILY" 2, pr~~e&aL*"u 0 UlJ Yf,UYII~U rajfpvr î Bu 

Secrétakre général au Conseil de sécurité contenant notamment une estimation du 

coût de la Mission des Nations Unies pour le référenaum au Sahara occidental. 
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L’As$emblée génarale exprimerait son pl9in soutien aux efforts déployés par le 

Président en exercice de l'OUA et au Secrétaire gén6ro9 eu vue d’aboutir à une 

solution juste et dirfinltive de la question du Sahara occidental, conformém:~:nt & la 

résolution 40/50 de l'Assemblée gktirale, et les exkorterait à poursuivre et in 

intensifier leuA:s efforts visant à résoudre les problèmes en suspens et ii r&unir 

ainsi les conditions nécessaires à la tenue d’un référendum d'autodétermination du 

peuple du Sahara occidental sans contraintes administratives ot militaires, 

orqanisé et contrôlé par I'Organibation Oes Nations Unies en coopération avec I’OUA. 

En réaffirmant sa conviction que le dialogue direct entre les deux parties au 

conflit pourrait contribuer à l’aboutissement du processus de bons offices conjoint 

du Président en exercice de l’OUA et dl, Secrétaire général de l'organisation des 

Nations Uuies, au rétablisser,iant de la paix au Sahara occideutal, ainsi qu’à la 

stabilité et à ia sécurité tims toute la rogion, l’Assemblée génrirale lancerait de 

nouveau un appel au Royaume du Maroc et au E Ont Polisario pour qu'ils fassent 

preuve de la coop6ration et de la bonne vOlO&d politique rkessaires au 

parachèvement du processus de paix en vue d'un rëglement rapide de la question du 

Sahara occidental. 

De plus, l’Assemblée inviterait le Secrétaire général du l’OUA à tenir le 

Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies informé des progrès 

accomplis dans l'application des décisions de l’OUA relatives au Sahara occidental. 

S'agissant de la Nouvelle-Calédonie, en notant que les autorités françaises 

continuent de prendre des ,nesures constructives dans ce territoire afin de créer un 

environnement propice 6 son évolution pacifique vers l’autodétermination, 

l’Assemblé.* demanderait instamment & toutea les parties concernies, dans l’intérêt 

de tous tes habitants de la Nouvelle-Calédonie, de poursu;vre leur dialogue clans un 

esprit d’harmonie. L’Assemblée inviterait également toutes les parties concernbes 

à continuer de promouvoir un environnement propice à l’évolution pacifique du 

territoire vers un acte d'autodtkermination C& toutes les opti )ns seront r’wertes 

et qui garantirait les droits de tous les iiéo-Cal&doniens, 

Le deurième rapport (A/45/680) porte sur le point 111 de l’ordre du jour, 

intitulé “Renseignements relatifs aux ;;erritoires non autonomes, communiqués en 

vertu es l'alin& Q de 1'Articla 13 de la Charte des Nations Unieu". La Juatrième 

Commi5oion recommande, entre autres, que L’Assemblée générale réaffirme que, on 

l'absence d'une décision de l'ksnemhI.& g&kale elle-même établissant: qu'un 
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territoire non autonome s'administre complètement lui-même selon les termes du 

Chapitre XI de la Charte des Nations Unies. la puissance admiAi5tKaAte intéressée 

devrait continuer de communiquer dos renseignements en vertu de l'alinéa B de 

1'Article 73 de la Charte eA ce qui concerae ce territoire, ainsi que des 

renseignements aussi complets que possible sur l'évolution politigua et 

constitutionnelle. 

LA troisième rapport (A/45/681) porte sur le point 112 de l'ordre du jour 

relatif aux activités des iAtérêtS étrangers, économiques et autres, gui font 

obstacle & l'application de la Déclaration sur l'octroi de l’ind6pendance aux pays 

et aux peuples colùniaux. Entre autres, lDAssemblée générale cOAd5mAerait les 

activités des intérêts économique5 et autres dans les territoires coloniaux qui 

font obstacle 8 l'application de la Déclaration, et demanderait une fois de plus k 

tous les gouvernements de prendre toutes les mesures A&EeSSaires pOUr mettre Un 

terme à de telles activités et pour empkkhor de nouveaux iAve5ti5sement5 qui 

iraient à I'eAcoAtre des intérêts des habitants de ces territoires. 

Dan5 une dkision distincte Sur les activités et arrangements militaires dans 

le5 territoire5 colodiaux qui pourraient entraver l'application de la Déclaration, 

la Quatrième CommiSsion recommande que l*ASsemblée générale invite les puissances 

coloniales intéressées % mettre iAconditioAnellemeAt fin à de telle5 activiths et a 

éliminer de telles bases militaires, conformément aux résolutioos pertinentes de 

l’Assemblée générale. L’Assemblée générale réitérerait cigalement que les 

territoires coloniaux et leurs zones adjacentes ne devraient pas être utilisés pour 

dqs essais nucléaires, pour le d&Jersefl:eAt de déchets nucléaires ou pour le 

déploiement d'armes nucléaires et autres armas de destruction masRive. 
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Le quatrieme rapport (A/45/682) conc~rr~e les points 113 et 12 de l'ordre du 

jour, c’est-à-dire l’applicatiw de la Déclaration par les institution8 

spécialisées et les organismes internationaux associis à 1'0rganirstion dds 

Nations Unies. Ayant à l’esprit l’extrême fragilité des konomies des petits 

territoires insulaires et leur vulnérabilité aux catastrophes naturelles, 

l’Assemblée générale demanderait, entre autres, à ces organisatioam de piôtor ou de 

continuer de prêter d’urgence tout l'appui moral et matériel possible aux peuples 

coloniaçx, sn prenant en considération le fait qu’un appui de ce type ne devrait 

pas seulement satisfaire les besoins immédiats de ces peuples, mais haiement créer 

des conditions favorables au développement après qu’ils auront 0 xerch leur droit à 

l’autodétermination et à l’indépendance. 

Le cinquième rapport (AI451683) concerne le Progranwa d'enseignement et de 

formation des Nations Unies pour l'Afrique australe, qui fatt l'objet du 

point 114. Outre qu’elle exprimerait 80. satisfaction à tous cous qui ont apport6 

leur appui au Programme en versant des contributions, en fournisrant des bourses ou 

en offrant des places dans leurs établissements d'enseignement, 1'Assemblie 

générale lancerait un appel à tous les Etats, institutions, organisations et 

particuliers pour qu’ils augmentent leur soutien financier et autre au Progr- 

afin d’en assurer la continuation et l'expansion réguliére. 

Le dernier rapport (A/45/684) concerne les moyens d'étude et do formation 

offerts par les Etats Membres aux habitants des territoires non autonomes, qui fait 

l’objet du point 115. Outre qu'elle exprimerait sa satisfaction aux Etats hbmbres 

qui ont mis des bourses à la disposition des habitants de ces territoires, 

1’Assemblhe se déclarerait fermement convaincue qu'il est essentiel de continuer à 

offrir des bourses d’études et d'en augmenter le nombre afin de répondre au besoin 

croissant d’assistance des htudiants originaires des territoires non autonomes en 

matière d’enseignement et de formation. Considérant que les étubiants de ces 

territ.o.~res devraient être encouragés à profiter de ces offfour elle prierait 

instamment les puissances administrantes de prendre dos masures efficaces pour que 

des renseignements sur les moyens d’htude et de formatfon offerts par des Etatr 

soiant diffusés largement et rëgUlih3ment dans 148 territoires qu'ei;res 

adminiutrorit. 

Au nom de l;r Quatrltme Cominisaion, je voudrais recommander ces rapports à 

l’atLunt,ion de l’Assemblée générale. 
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hi, Kember 

Avant de terminer, je voudrais remercier le Président 3e la Quatrième 

Commission, 1’Ambassadeur Martin Adouki, de la République populaire du Cong., pour 

son leadership et pour les conseils et les avis qu’il m’a donnés pour que je puisse 

mener à bien mes tâches de Rapporteur de la Quatrième Commission. 

Je voudrais également exprimer ma reconnaissance à mes coll&gues, membres de 

la Quatrième Commission, pour la cool. Lion at l’assistance qu’ils m’ont auc,rdées 

si volontiers pendant la session, ai qu’au Secrétaire de la Commission et à ses 

collègues du Secrétariat. Comme le Repr&sntant permanent du Congo, l’iunbassadour 

Adouki, l’a dit dans la déclaration qu’il a faite hier a l’Assemblée générale, 

cette année a été une année particulièrement importante pour la Commission, car ses 

membres ont consacré une attention considérable non seulement au fond des questions 

dont ils étaieut saisis mais aussi a l’étude des moyens grâce auxquels la 

Commission pourrait améliorer ses méthodes de travail a l’avenir. 

Le m (interprétation de l’anglais) : S’il n’y a pas de 

proposition au titre de l’article 66 du règlement intérieur, je considérerai que 

l*Ascemblée générale décide de ne pas discuter les rapports de la Quatrième 

Commission dont l’Assemblée est aujourd’hui saisie. 
* . - 

X.2 an es* %.iasi declde . 

Ls m (interprétation de l’anglais) : Les déclarations se 

limiteront donc aux explications de vote. 

Les positions des délégations concernant les différentes recommandations de la 

Quatrième Commission ont été clairement exposées .à la Commission et sont reflété63 

dans les comptes rendus officiels pertinents. 

Je voudrais rappeler aux membres de l’Assemblée qu’au titre du paragraphe 7 de 

la décision 34/401, l’Assemblée générale a décidé que 

“Lorsqu’un même projet de résolution est eiarniné dans une grande 

commission et en séance pïénière, les délégations, dans toute la mesure du 

possible, doivent n’expliquer leur vote qu’une seule fois, so.it en commission, 

soit en séance plénière, à moins que leur vote en séance plénière ne diffère 

de leur vote en commission.” 

JB rappellerai aux deldgations que, conformément à cette décieion, les 

explications de vote sont limitées à 10 minutes. 
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Avant que noua commencions à statuer sur les recommandations énoncées dans les 

rapports de la Quatrième Commission, je voudrais faire aavoir aux représentants que 

noua suivrons la même procédure de vote que celle qui a ét6 suivie à la Quatrième 

Colrmi5sion. Cela signifie que lorsque la Commission a procfjdé à des votes 

enregistrés. nom ferons ici de morne. J'espère également que nous pourrons adopter 

&ans les mettre aux voix les recommandations qui ont été adoptées uans vote à la 

Quatrième Commission, à moins que des délégations aL'aient déjà avis6 le Secrétariat 

qu'elles souhaiteraient qu'il en soit autrement. 

L'Assemblée générale va maintenant examiner le rapport A/451680 de la 

Quatriëme Commissiion concernant le point 111 de l'ordre du jour, intitulé 

"Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiqu6s en vertu de 

l'alinéa R de 1'Article 73 de la Charte des Nations Unies". 

L'Assemblée générale va maintenant prendre une décision sur le projet de 

résolution reconunandé pour adoption par la Quatrième Commission au paragraphe 7 du 

rapport. 

Un vote enregistré a 6té demandé. 
. . 

fl est prom2.e au vakm2aueg istré. 

-1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Allemagne, Angola, 
Antigua-et-Barbuda, Arabie Saoudite, Argentine, Australie, 
Autriche, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, Barbade. Belgique, 
Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana# Brésil, Brunei 
Daruasalam, Bulgarie, Burkina FBSO, Burundi, Cameroun, Canada, 
Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, COInOres, Congo, Côte 
d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie, Fidji, 
Finlande, Gabon, Ghana, Gr&ce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Hongrie, Iles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Japon, Jordanie, Koweït, Lesotho, Liban, 
Liechtenstein, Luxembourg, Madagascar, Malaisie, Malawi, 
Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Népal, Nicaragua, Niger, 
Nigeria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Rouvelle-Guinée, Paraguay, Pays-Bas, Pérou, 
Philippines, ?ologne, Portugal, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie %e Tanzanie, Roumanie, Rwanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, 
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Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suido, Surinama, Swaziland. Tchad, Tchécoslovaquie, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
des Républiques 8ociolistea soviétiques, Uruguay, Vanuatu, 
Veneauela, Vfmt NM, Y&sen, Yougoslavia, Zaïre, Zambie. 
Zimbabwe. 

Votent contre : Néamt. 

9 S : Etats-Unis d'Amérique, France, Royaume-JJ;Ai de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord. 

. . 
Par 145 uoixe zero. avec 3 abs le w2bdk 

m (résclution 45/16).* 

Le WIDENT (interpr&ation de l'anglais) : Ainsi s'achève l'examen du 

point 111 ae l'ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant sxaminer le point 112 du rapport (A/45/681) de la 

Quatrième Commission, intitulé "Activités des intérêts étrangers, économiques et 

autres, qui font obstacle â l'applfcation de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays 6t aux peuples coloniaux en Namibie et dans tous les autres 

territoires se trouvant sous domination coloniale, et aux efforts tendant à 

éliminer le colonialisme, l'm et la discrimination raciale en Afrique 

australe". 

L'Assemblée générale va tout d'abord se prononcer sur le projet de résolution 

recommandé par la Quatrième Commission au paragraphe 9 du rapport. 

Un vote enregistré a été demandé. 

* Les délégations du Kenya et de la Namibie ont ultérieurement info mé le 
Secrétariat qu'eile:; entendaient voter pour. 



LC/15 A/45/PV.44 
- 61 - 

. . . U est orocedc au vo%- . 
-: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Autigua-et-Barbuda, 

Arabie, Saoudite. Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bo1ivi8, B&ail, Brun/i 
Darussalam, Burkina Faao, Burundi, Cam8roun, Cap-Vert, Chili. 
Chil38. Chypre, CO1Ombi8, Comores, Congo, Cuba, Djibmti, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabe5 unis, Equatmur, Ethiopie, 
Fidji, Gabon, Ghana, Grenade. Guatemala. Guiném, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 11om Sahmoa, Inde, 
Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, Jamahiriya 
arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Koweït, Lesotho, Liban, 
bfdaiSi8, Maldives. Uali. Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexiqum, 
Mongolie, Mozambique, Myanmat, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigeria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienne, République Centrafricain& 
République démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Eiélorusaie, République 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tansanie, 
Ruanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadinos, Sema, 
Sénégal, Seych811es, Sierra Leone, Singapour. Somalie. Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad. Thaïlande, Topo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques 8OCi5lirtes 
soviétiques, Uruguay, Venuatu, Veneauela, Viet Nam, Y&aen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

mt CO- t Allemagne, Belgique, Etats-Unis d'Amérique, Frauce, Israël, 
Italie, Japon, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, BOyausu+Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

I  6 t Australie, Autriche, Botswana, Bulgarie, Canada, Côte 
d'Ivoir8, Danemark, Espagne, Finlande, Grèce, Hongrie, 
Irlande, Islande, Liechtenstein, Malawi, Malts, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Panama, Pologne, Roumanie, Suède, 
Tchécoslovaquie, Turquie. 

. voir CO- 11. avec 24 abstentions. 18 oroiet de rm 
he 9 du dom/45/681 est aQo& (résolution 45/17).* 

* La délégation du Kenya a ultérieurement informe le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour le projet de résolution. 
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Le L>PESIDEtrr (interprétation de l'anglais) 8 L'Asse&l& va msintonant 80 

prouonceï Sur le projet do décision recommandé par la Quatrième Coiuniasion au 

paragraphe 10 de son rapport (A/45/681). 

Un vote enregistré a 6th demandé. 
, . 

U est axeai& au vote 
. 

enzs&Us . 

Votsnt: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuds, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahsrnas, Bahreïn, Bangladesh. 
Barbade, Belise, Bénin, Bhoutan, Bolivie, BotSVanar Brésil, 
Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, COmOrOS, COUgO, Côte d*xVOire, 
Cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, 
Equateur, Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Grenade, Guatemala. 
Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Aonduraa, Iles Salomon, 
Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), Iraq, 
&mahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Jordanie, Koveït. 
Lesotho, Liban, Malaisie, Maldives, Mali, Maroc, MOUriCO. 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmat, Namibie. 
Bépal, Nicaragua, Niger, Nfgéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P&ou, 
Philiypines, Qatar, République arabe syrienne. République 

démocratique populaire lao, République dominicaine, RépUbliqUe 

socialiste soviétique de Biélorussie, Eépublique aocialiate 
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie. Rvanda, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des République8 SOCiali5teS 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela. Viet Na& Y&en, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Vofent. : Allemagne, Belgique, Canada, Etats-Unis d'Amérique, France, 
Israël, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, Poyame-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

* . lennent I Awtralie, Autriche, Bulgarie, Danemark, Espagne, Finlande, 
Grbce, Hongrie, Irlande, Islande, Japon. Liechtenstein, 
Malawi. Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pologne, République 
centrafricaine, Roumanie, Suéde, Tchécoslovaquie, Turquie. 

oix . . con- avec 22 abs- le uroiet de -on figuw 
A~I document A/451681 est ado&.* 

Le PRESIDENT (inter~rétatian Aa l'+yln4g! r UG!Z~ vy^n_c I(F~& ==k==& 

l'examen du point 112 de l'ordre du jour. 

* La délégation du Kenya a ultérieurement informé le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour le projet de décision. 
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Uour aborderons maintenant le rapport (A/45/682) de 10 Quatrième Comnkssicn 

sur 10 point 113 do l'ordre du jour, intitulé "Application de la Daclaration aur 

l’octroi de l'indipendanco aux paya et aux peuples coloniaw par les institutions 

op&ialisios et les organismes internationaux associés à l'Organisation des 

Nations Unioun, ot le point 12. intitulé "Rapport du Conseil économique et WXial". 

L'Asaembléo VA SO prononcer sur le projet de rosolution recommand,’ par la 

Quatrième Commission au paragraphe 8 de son rapport (A/45/682). 

Un voto l nregiotré a étf demandé. 

. 

-1 Afghanistan, Albanie, Algkie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie aaoudits, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh. 
Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brkil, 
Brunei Darussalarn, Burkina Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 
Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, Congo, Cuba, 
Djibouti, Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis. Equateur, 
Ethiopie, Fidji, Gabon, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, 
Indonésie, Iran (Républfque islamique dl), Iraq, Jamahiriya 
arabo libyenne, Jamaïque, Jordanie, Xowei't, Lesotho, Liban, 
Ualaiaio, Maldives, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie. Mexique, 
Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, 
Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, Panama, 
Papouasie-Nouvelle-Guinéer Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe syrienue, République centrafricaine, 
Pépublique démocratique populaire lao, République dominicaine, 
République socialiste soviétique do Biélorussie, République 
rocialiate soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Ruanda, Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadinea, Samoa, 
Sénégal, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques socialistes 
soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

Votcrnr. t Allemagne, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis %'Amérique, 
France, Israël, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, Portugal, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. 

I  6 t Australie, Autriche, Bulgarie, Côte d*Ivoire, Espagne, 
Finlande, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Japon, 
, I-rka.-.xr&.aD.. YIlC.3, w.w...2."a a..m"".a-wa"wrr.., ..'-..w, Y.-.....a? 1 P-7.&? nni4n DnlnnnP. -.w-.'y-' a.w-v--Y1 --------, ----a--, 

Roumanie, Suède, Tch&oalovaquie, Turquie. 

fi, le frroj&,9e réso&&ion QR& 
abaetp. (rksolution 45/18).* 

w La délégation du Kenya a ultérieurement informa le Secrétariat qu'elle 
entendait voter pour le projet de résolution. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l'ang18is) I Je Uonne la parole au 

représentant de la Nouvelle-Zélande, qui souhaite expliquer son vote. 

M, (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l'anglais) 1 Ma 

délégation s'est abstenue lors du vote sur la résolution gui vient d'être odoptie 

concernant le rôle des institutions spécialisée5 et des organismes internationaux 

dans l'application de la Déclaration sur la décolonisation. Comme un certain 

nombre d'autres délégations qui ~8 sont également abstenue5 cette année, la 

délégation néo-zélandaise avait été heureuse de pouvoir appuyer une résolution 

semblable sur les institutions spécialisées lorsque l'Assemblée générale en avait 

été saisie l'année dernière. hous nous sommea datenus cette année tout en sschant 

que les institutions et organisme5 en question ont joui, un rôle important et vital 

dans le processus d'autodétermination pendant les dernières décennies. La 

Nouvelle-Z&lande salue leur participation soutenue. 

Certes, la résolution de cette année comporte des changements valables. Elle 

reconnaît la contribution importante de la Déclaration sur l'e adoptée par 

consensus en décembre dernier. Elle contient également un alinéa d'une importance 

particuliére sur la fragilité do l'économie des petits terrftoires insulaires et 

leur vulnérabilité aux catastrophes naturelles. 

Cepondant, nous regrettons que, dans d'autres paragraphes, la résolution 

retombe dan5 une rhétorique dépassée d'une façon qui noua paraît sans rapport avec 

10s basoins réels des territoires non autonomes et qui, dans certairrs cas, porte 

sur des questions qui font déjà l'objet d'autres pointa de l'or&re du jour. 

Malheureusement, cela a été une caractéristique de certains autres projets de 

résolution examinés cette année par la Quatrième Commission. 

La Nouvelle-Zélande réprouve la pratique de la désignation sélective et aurait 

voté contre le quatorzième alinéa du préambule et contre le paragraphe 17 du 

dispositif s'ils avaient 6th mis aux voix s6parhent. Les mentions en question 

étaient d'autant plus inacceptables qu'elles n'étaient absolument pas applicables 

aux trav,wx dots institutions spécialis6es dans les territoires non autonomes. 

Comme 1'Ambassadeur Adouki, Représentant pcrmrnnsnt de la République populaire 

du Congo et Président de la Quatrième Commission, l'a mentionné hier dans 5a 

déclaration à 1'A~semblée g&&ale, cette année a été particulièrement notable pour 

la Commission. Après 30 an5 d'expérience de la décolonisation aux Nations Unies et 

l'Organisation n'ayant plus que 10 ans pour achever sa tâche, un inventaire des 

n:ét.hoden de trairai 1. semblerait approprié. 
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t-f. Kember (Nouvelle-Z&GL!JBL 

Sur la base des discussions à la Commission cotte année, l'hmbassadeur Adouki 

a auggkté la formation d'un groupe de travail officieux auquel participerait In 

Nouvelle-Zilsnde en sa qualite de membre du Dureau de la Quatrième Commission. 

Comme elle a déjà été elle-mGme responsable devant les Nations Unies de plusieurs 

territoire5 non autonomes, mais qu'elle a vu pendant ces 30 dernières années tous 

ce5 territoires, à l'exception d’un seul, accéder à l'exercice de 

l'autodétermination, la Nouvelle-Zélande est prête à aider de toute façon 

appropri&e aux processus d'autodétermination qui relkent encore de la compétence 

de l'Or.Ianisation. 

Le PRESIDERa (interprétation de l'anglais) : Nous avons ainsi Tchevé 

l'examen du point 113 de l'ordre du jour et des chapitres 1 et VI (sect. D) du 

rapport du Conseil économique et social au titre du point 12 de l'ordre du jour. 

Nous passons maintenant au rapport (A/45/663) de la Quatrième Commission sur 

le point 114 de l'ordre du jour, intitulé *'Programme d'enseignement et de formation 

des Nations Unies pour l'Afrique australe". 

L'Assemblée générale va se prononcer sur le projet de résolution recommandé 

par la Quatrième Commission au paragraphe 8 de son rapport (A/45/683). 

La Quatrième Commission a adopté le projet de résolution sans objection. 

Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite en faire autant? 

II fiuurant au qaragranhe 8 du document Al451683 e& 

m (résolution 45119). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Ainsi s'achève l'examen du 

point 114 de l'ordre clu jour. 

Nous passons maintenant au rapport (A/45/684) de la Quatrième Commission sur 

le point 115 de 1'orUre du jour, intitulé "Moyens d'étude et de formation offerts 

par les Etats Membres aux habitants des territoires non autonomes". 

L’Assemblée va maintenant se prononcer sur le projet de réso.ution recommandé 

par la Quatrième Commission au paragraphe 7 de son rapport (A/45/G&34). La 

Quatrième Commission a adopté ce projet de résolution sans objection. Puis-je 

considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 

-Projet résolution fiaurant au Daraarawhe 7 du document A/451684 est 

adopté (résolution 45120). 

Le PRESIDENT (interprétntion de l'anglais) : Ainsi s'achke l'examen du 

point 115 de l'ordre du jour. 
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NOUE allons maintensnt examiner le rapport de la Quatrième Commission sur le 

point 18 de l'ordre du jour (A/45/685 et Corr.1) concernant les chapitres du 

rapport du Comité spécial chargé d’étudier la situation en ce gui concerne 

l'application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux 

poyples coloniaux ayant trait a des territoires particuliers qui ne sont pas 

examinés au titre d'autres points de l'ordre du jour. 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur les diverses recommandationa de la 

Quatrième Commission. Je vais présenter les recommandations à l'Assemblée l'une 

après 1' autre. Une fois que l'on aura procédé à tous les votes, les représentants 

auront la possibilité d'expliquer leur vote. 

Nous abordono tout d'abord les 12 projets de résolution recommandés par la 

Quatrième Commission au paragraphe 24 de son rapport. 

Le projet de résolution 1 est intitulé "Question du Sahara occidental". 

L'Assemblée va maintenant se prononcer sur ce projet de résolution. COranw, 

l'indique le paragraphe 14 du rapport, la Quatrième Commission l'a adopté sans 

vote. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter le projet de 

résolution 17 
. ojet de res!&&ion 1 est a@ (résolution 45/21). 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution II 

est intitulé "Question de la Nouvelle-Calédonie". La Quatri&ne Commission l'a 

adopté sans objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

adopter le projet de résolution II? 

(résolution 45122). 

Le m (interprétation de l'anglais) z Le projet de résolution III 

est intitulé "Question d'Anguilla". La Quatrième Connnissio~ l'a adopté saans 

objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 
. 

Le Droyt Be 
. 

reso lution III est ëdo~té {résolution 45123). 

Le mIDENT (interprkation de l'anglais) z Le projet de résolution IV 

est intitulé "Question des Betrnudes". La Quatrième Conunissfou l'a adopté sons 

objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter le projet 

de résolution IV? 

ke Vroiet de résolution IV est adon& (résolution 45/24). 
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Le PRESIDENT : L'Assemblée va mfiintenant aborder le projet de 

résolution V intitulé "Question des îles Vierges britanniques". Ce projet de 

résolution a été adopté par la Quatrième Commission dans objection. Puis-je 

considérer que 1'Assemblhe générale souhaite faire de même? 
. ion V a& (rtiaolution 45/25). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution VI, 

intitulé '*Question des îles Yaïmanes”, a été adopté par la Quatrième Commisafon 

aanm objection. Puis-je considérer que 1'Aasemblhe générale aoubaite adopter le 

projet de réaolution VI? 

Le oroiet de --a&io~ -- VI est SdQPt~ (résolution 45126). 

Le PRESIDEHT iiaterprétation de l'anglais) t Le projet de résolution VII 

eat intitulé "Question de Montserrat". La Quatri&me Commission a adopté ce projet 

de résolution sans objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

adopter le projet de résolution VII? 
. . 

La mmat de resolution VII wt ad& (résolution 45127). 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution VIII 

est intitulé "Question des îles Turques et Caïques". La Quatrième Commission l'a 

adopté sans objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite 

adopter le projet de résolution VIII? 

(résolution 45/28). 

Le ERgSIDENT (interprétation de l'anglais) t Le projet de résolution IX 

est intitulé “Question de Tokélaou". La Quatrième Commission l'a adopté sans 

objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite adopter le projet 

de résolution IX? 
. 

Le Dro+t de resoWon IX est ada ' (résolution 45129). 

Le PRgGIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution X 

est intitulé “Question des Samoa américaines". La Quatrième Commission l'a adopté 

sans objection. Puis-je considérer que l'Assemblée g&&ale souhaite faire de même? 

Le orojet de r.&olution X 9& ado& (résolution 45130). 

Le mIDENT (interprétation de l'anglais) : Le projet de résolution XI 

est intitulé *'Question des îles Vierges américaines". La Quatrieme Commission l'a 

adopté sans objoetion. Puis-je considérer que 1'Assomhlée générale souhaite faire 

de miime? 

Le pro-do résol.ution. XI est adopte (résolution 45131). 
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Le pm (interprétation de l'anglais) I Le projet de résolution XII 

l rt intituli "Quertion %e Guam". 73~ vote enregistré II été demandé sur ce projet de 

t~5olution. 

-8 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabim 5aoudite, Argentine, Bahreïn, Bangladesh, Barbade, 
Belime, Bénin, Bhoutan, Bolivie, BOtYvana, Brésil. Brunhi 
Darum5alam, Burkina Faso, Burun&i, Cap-Vert, Chili, Chine. 
Chypre, Colombim, Côte d’xvoire, Cuba, Djibouti, Egypte. 
Xl Salvador, Emirats arabes unis. Equateur, Ethiopie. Pidji, 
Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinde-Di8nau. Guyana, 
Haïti, Honduras, Ilea Salomon, Inde, Indoné&ie, Iran 
(République islamique a*), Iraq, Jamahiriya arabe libyennm. 
Jamaïque, JoriMir, Koweït, Lesotho, Liban, MadsgaUCar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc. Maurice, 
muritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Bamibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Uman, 
Ouganda, Pakistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, P/rOUr 

Philippines, Qatar, République arabe Eyrienne, Ripublique 
centrafricaine, République démocratique populaire lao, 
République dominicaine, République socialistm soviétique de 
Biiloruasie, Rhpublique socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tansanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Seychelles, Sierra Leonm, 
Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, 
Thaïlande, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union de5 
République5 socialistes soviétiques, Uruguay, Veneluela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

w  t Etats-Unis d'Amérique. Israël, Vanuatu. 

. 6 : Allemagne, Australie, Autriche, Bahamas, Belgique. Bulgarie, 
Canada, Danemark, Espagne, Finlande, France, Gabon, Grèce, 
Bongris, Irlande, Islande, Italie, Japon, Liechtenrtmin, 
LuxsmbOurg, Norvége, Panama, Paya-Bas, Pologne, Portugal, 
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
Samoa, Suède, Tchécoslovaquie, Turquie. 

B&& (r65olution 45/32).* 

. de rasolutian 

* Le5 déligotiona du Kenya et du Vanuatu ont ultérieurement informé le 
Secritariat qu'elle5 entendaient voter pour. 
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Le m (interprétation de l'anglais) z J'invite maintenant les 

reprieentanta à passer aux projets de consensus rwxrmnandér par la Quatrième 

Commission au paragraphe 25 de son rapport (A1451685 et Corr.1). 

Le projet de consensus 1 est intitulé "Quaation de Gibraltar". La QuaWi&me 

Cosaaiasion l'a adopté 8~8 objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale 

souhaite adopter le projet de consensus f? 
. tet de cw 1 est ador>te . 

Le PBEIIDEHT (interprétation de l'anglais) t Le projet de conaennus II 

est intitulé 'Question de Pitcairn". La Quatrième Commission l'a adopké sans 

objection. Puis-je considérer que l'Assemblée générale souhaite faire de même? 
. de CQB~~DIUS II est adoR& , 

Le PBeGIDENT (interprétation de l'anglais) : Noua allons maintenant 

passer au projet de décision intitulé "Question de Sainte-Hélène" recomnandé par la 

Quatrième Coimniaaion au paragraphe 26 de son rapport (A/451685 et Corr.1.). Un vote 

enregistré a été demandé sur ce projet de décision. 

-: Afghanistan, Albanie, Alq&ie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Bahamas, Bahreïn, Bangladesh, 
Barbade, Belise, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, Brésil, 
Brun&i Datrlsaalam, Burkina Faao, Buruudi, Cap-Vert, Chili, 
Chine, Chypre, Colombie, Congo, Côte d*Ivoire, Cuba, Djibouti, 
Egypte, El Salvador, Banirata arabes unis, Equateur, Ethiopie, 
Gabon, Ghana, Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, 
Guyana, BaXti, Bonduras, Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran 
(République islamique d’), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Koweït, LeSOthO, Liban, Madagascar, 
Halaisle, kfalaui, Maldives, Mali, Maroo, Maurice, Mauritanie, 
Uerique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, Philippines, 
Qatar, République arabe 8yrienne, République centrafricaine, 
République démocratique populaire laor République dominicaine, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, RépubAaque 
socialiste soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, 
Ruanda, Sainte-Lucie, Seychelles, Sierra Leone, Singapour, 
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suriname, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Union des Républiques aocialiatea 
eoviétiquee, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, Viet Nam, Yémen, 
Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 
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v : Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

s ; Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Bulgsrie, CanPfla, t 
Danemark, Espagne, Fidji, Finlande, France, Grèce, Bongrie, 
Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Liechtenstein, 
Luxembourg, Malte, Norvège, Nouvelle-Zélande, Panama, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, Roumanie, Samoa, Suède, 
Tchécoslovaquie, Turquie. 

. 
e deciafon.* 

POINT 18 DE L'ORDRE DU JOUR (&l 

APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 

PEUPLES COLONIAUX 

a) 

b) 

cl 

dl 

e) 

f) 

RAPPORT DU COMITE SPECIAL C.WGE D'ETUDItR LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE 

L'APPLICATION DE LA DECLARATION SUR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE AUX PAYS ET AUX 

PEUPLES COLONIAUX (A/45/23$ A/AC.109/1015 et Corr.1, 
A/AC.109/1016-A/AC.l09/1021, A/AC.109/1023 et Corr.1 et Add.1, 
A/AC.109/1024-%/AC.109/1036, A/AC.109/1038, A1AC.10911041 et Corr.1, 
A/AC.109/1044 et A/AC.l09/1048 et Corr.l/Rev.l) 

RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL (A/451644 et Corr.1) 

PROJETS DE RESOLUTION (A/45/23 (Partie II), par. 26; A145jL.16, A1451L.17) 

PROJET DE DECISION (&/45/L.18) 

RAPPORT DE LA CINQUIEMII COMMISSION (A/45/586) 

LETTRES DE LA PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINEE (A/45/723, A/45/724) 

Le m (interprétation de l'anglais) : Le débat sur ce point de 

l'ordre du jour s'est achevé au début de l'après-midi. 

L'Assemblée va maintenant passer aux recommandations qui figurent au 

paragraphe 26 de la partie II du rapport du Comité spécial (A/45/23), aux projets 

de résolution A/45/L.16 et A1451L.17 et au projet de décision A/45/L.l8. 

* La délogation du Kenya a ultérieurement informé le Secretariat qu'elle 
entendait voter pour: la dolégation du Liban, qu'elle entendait s'abstenir. 
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Je donne maintenant la parole au représentant du Royaume-Uni qui souhaite 

expliquer son vote avant le vote. 

Je voudrais rappeler aux délégationb que, conformément à la dkiaion 34/401 de 

l’ASSemblé générale, les explications de vote sont limitées & 10 minutes et 

doivent être faites par les délégués d leur place. 

M. RI- (Royaume-Uni) (interprétation de l'anglais) I Dans sa 

déclaration en Quatrième Commission et dans ses explications de vote, ma délégation 

a &té ame&e à énoncer ses objections à l'égard du langage dépassé de bon nombre de 

résolutions qui nous ont Bté soumises. Nous ne l'avons pas Fait de gaieté de 

coeur, mais nous croyons que les ressources et les travaux des Nations Unies sont 

engagés dans une mauvaise direction. Nous pensons qu'il est temps d'examiner 

attentivement les pratiques et les procédures des Nations Unies dans le domaine de 

la décolonisation. Nous devons éliminer les répétitions et les doubles emplois et 

adopter plutôt une démarche pragmatique et simplifiée, qui répond6 mieux aux 

besoins d'aujourd'hui des peuples des quelques petits territoires non autonomes 

restauts. 

Les Nations Uni6S sont confrontées à de nouveaux défis et à de nouvelles 

exigences, mais leur capacité à réagir est entravée lorsqu'une partie 

disproportionnée de leurs ressources est consacrée à perpétuer un travail qui 

devrait être relégué auxarchives. Le8 résolutions sur lesquelles nous sommes sur 

le point de voter en sont un bon exemple. Les projets de résolution A/45/L.16 et 

A/45/L.17 diffèrent fort peu, malheureusemnt, de leurs pr&décesseurs. Tout comme 

@VX, ils sont rédigés dans les termes éculés des décennies passées. Ils n'ont pas 

grand-chose à dire aux peuples autonomes des territoires dépendants britanniques. 

L'année derni&re, ma délégation a fait une déclaration devant cette aseemblée 

à propos du projet de résolution relatif à la célébration du trentième anniversaire 

de la Déclaration sur la décolonisation. Ma délégation a voté contre ce projet d6 

résolution. Nous estimionc qu'il était incompréhensible que des efforts et des 

ressources supplémentaires soient consacrés au travail de décolonisation, à un 

moment où l'importance des tâches des Nations Unies dans ce domaine va diml Jalt 

alors que, dans d'autres, les besoins d! ressources des Nations Unies sont plus 

Glevés que jamais auparavant. Le projet de r6solution de cette ann& relatif à la 

célébration du trentiéme anniversaire n’est pas meilleur que celui dt. l’an dernier. 
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Il est une compilation dia toute la rhétorique peu pertinente du passé - et je pense 

ici notaitmmnt au paragraphe 9 du dispositif. Il est désespérant d'avoir à voter 

sur un tel document, qui ne saurait que jeter le discrédit sur les magnifiques 

rialisations du passi dans le domaine de la décolonisation. Nous voudrions 

rappeler une fois de plus b. l'Assemblée que le droit à l'autodétermination ne 

signifie pas nicessairement la pleine indépendance. Les peuple; de noa territoires 

indépendants restants exercent leur droit à l'autodétermination Lhaque fois qu'ils 

vont aux urnes. Qu'ils décident d'assumer les responsabilités de la pleine 

indipendance, c'est là une question qui relève entièrement oe leur compétence. 

Mous respectons leurs décisions. 

J'aurais pu faire pratîquement le même discours à n'importe quel moment de ces 

10 dernières années. Mais j'aimerais conclure sur une note un peu plus optimiste. 

Xous savons que le Comité spécial est en train de réexaminer son approche à l'égard 

des questions r\e décolonisation, maintenant que la Namibie a finalement pris SO 

place parmi nous en tant qu'Etat indépendant, et maintenant que nous pouvons voir, 

plus clairement qu'auparavant, que ce dont il s'agit c'est de l'avenir de quelques 

petits territoires ..nsulaires. Je rends hommage au Président iu Comité spécial 

pour l'intértt qu’il porte à cette question et j'ai également rruté avec inté&t. les 

remarques présentées par le Président de la Quatrième Commir;>iou. JQ ne peux 

qu’espérer que l'année prochaine, l'Assemblée et la Quatrième Commission n’auront 

pas 0 examiner une multitude de résolutions qui ne reflètent pas S-S réalii-oe et ne 

font rien pour répondre aux souhaits des peuples des territoires dépendants 

reltants. Après tout, c'eet en premier lieu pour répondre à leurs voeux que nous 

somtes ici. 

Le m (interprotation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant se 

prononeer sur les recommandations contenues au paragraphe 26 du document A.‘45123 

(Partie If), sur Ier projets de résolution A/45/L.16 et A14WL.17 et sur le projet, 

de décision A/45/L.10. Le rapport de la Ciuquiéme Commission sur les incidences 

sur le budget-programme dea projets de résolution A1451L.16 et L.17 est contenu 

dans le document A/45/606. 

Je voudrais annoncer que l.es pays suivants se sont portés coauteurs Jes 

projei2 de résolution A/45/L.16 et A/45/L.l7 : Burkina Faso, Chypre, Jamahiriya 

arabe libyl>nne, République islamique d'Iran, République socialiste soviétique 

d'Ukraine et Venezuela. 
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L'Assemblée générale va maintenant CoJmnOncor 10 vote l t prORdr0 tout d'abord 

un8 décision :*ur 1s projet do roaolution intitulh "Trontiimo anniversaire do la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépondauco aux pays et aux pouploa CO~O~~UX~ qui 

apparaît au paragraphe 26 do la partie II du rapport du Cwito rpicial (h/45/23). 

un vote onregistr.: a été demandé. 

. 

Votene: Afghanistan. Albanie, Algirio, &gola, Antigua-•t-Barbuda. 
Arabie saoudito, Argentins, Auatralio, Autriche, Bahamas, 
Bahrofn, Bangladorh, Barbade, Ronin, Bhoutan, Bolivie, 
Botwana, Brésil, Brun&i Darusoalam, Bulgarie. Burkina Palo, 
Burundi, Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Coloarbio, 
Comores. Congo, Côte d'Iv0iror Cuba, Djibouti, Egypte, 
El Salvador, Rmirata arabes uni8, Rquatour, S8pagno. &hfopio, 
Fidji, Gabon, Ghana, Grico, CTonad8, Guatemala. Guinio. 
Guinoo-Bissa& Guyana, Haïti, Honduras, Ilor Saloll8a, Inde, 
Indonésie, Iran (République irrlamiquo a*), Iraq, Irlande, 
Jamahiriya arabe libyenno, Jamaïque, Jordanie. Rowoft, 
Lo80tb0, Liban, Malaisie, Ualdivod, Mali, Malte, Maroc, 
Mauric6, Maurftania. Mniquo, Wongolio, MOaamhiqUor Hyanmar, 
Namibio, Népal, Niccuzagua. Nigor, Rigitia, Nouvollo-Zélande, 
Oman, Ouganda, Pak'sean, Papouaaio-Nouvelle-Guioie, Paraguay, 
Pérou, Philippines, Qatar, République arabe syrienno, 
République centrafricaine. République dimocratiquo populaire 
lao, République dominicaine. République socialiste uoviitiquo 
de Biélorussie, République socialiste roviitiquo d*tlkraine, 
République-unie àe Tanzanie, Ruanda, Sainto-Lucie, 
Saint-Vincent-ot-Gronadino8, Samoa, Sénégal, Soychollor, 
Sierra Leone, Sîngapsur, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Surin~~, 
Swaziland, Tchad, Tch&oslovaquio, Thaïlande, Topo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquio, Union dos Ropubliquor 
socialiatee soviétiquea, Uruguay, Vanuatu, Vonearuola, 
Vi%t Nam, Témon, Tougonlavio. taïr6, Zambie, Zimbabws. 

Votent c03.&1o : Etats-Unis d'knériquo, Royaumo-Uni do Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

a&&- t Allemagne, Belgique, Jelhxe, Canada, Dtnr>mark, Finlande, 
France, HOngrida Islanile, IsraZil, Italie, Japon~. 
Ciuchtenstein, Luxembourg, Norvège, Panama, Pays-Raa, pologno, 
Portugal, Roumanie, Suirdo. 

-_ _ _ _.. .- ---1-L J- -2 --.--&1-- ---L --__ -__ &rmfxe 4. aueçcrarrsrearruuu-wb *= r-Y 
(tsartie_lIm (réa lution 45/33).* 

* La délégation du Kenya a ulthrieursment hformé ïo Secrétariat qu'elle 
entsndôtt voter pour. 
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LO m (interprétation de l'anglais) I L'Assemblée va maintenant se 

prononcer sur le projet de résolution A/45/L.16 intitulé "Application de la 

Déclaration 2ur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux". 

Un votu anregistre a 6t6 demandé. 
. 

11eat au vote enre9fstre . 

Votent: Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche. Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin. Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunéi Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Congo, 
Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, Egypte, El Salvador, 
Emirats zabes unis, Equateur, Espagne, Ethiopie. Fidji, 
Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, Grenade, Guatemala, Guinée, 
Guinée-Bissau. Guyana, Haïti, Honduras, Iles Salomon, Inde, 
Xndonéske, Iran (République islamique d'), Iraq, Irlande, 
Xslanae, Jamahiriya arabe libyenne, Jamaïque, Japon, Jordanie, 
Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, Maldives, Mali, 
Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, Mexique, Mongolie, 
Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, Nicaragua, Niger, 
Ugéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Oman, Ouganda, Pakistan, 
Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philippines, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Ruanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Vene2ue18, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

w : Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

, . 6 t Allemagne, Belgique, Bulgarie, Canada, France, Hongrie. 
Israël, Italie, Liechtenstein, Luxembou'g, Malawi, Pays-Bas, 
Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie. 

* . 
Par 131 voixcontret de wtaM&m A /4E!LLui 

gst aaoufe (résolution 45/31).* 

* La délégation d t Kenya a ultérieurement informé le Secrhtariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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Le PBESIDENT (interprétation de l'anglais) : L'Assemblée va maintenant se 

prononcer sur le projet de résolution A/45/L.17, intitulé "Diffusion d'informations 

sur la décolonisation". 

Un vote enregistr6 a été demandé. 
. . 

Il est orocede au v Qtmmti* 

Afghanistan, Albanie, Algerie, Angola, Antigua-et-Barbudo, 
Arabie Saoudite, Argentine, Australie, Autriche, Bahamas, 
Bahreïn, Bangladesh, Barbade, Belize, Bénin, Bhoutan, Bolivie, 
Botswana, Brésil, Brunei Darussalam, Burkina Faso, Burundi, 
Cemeroun, Canada, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, 
Comores, Congo, Côte d'ivoire, Cuba, Danemark, Djibouti, 
Egypte, El Salvador, Emirats arabes unis, Equateur, Espagne, 
Ethiopie, Fidji, Finlande, Gabon, Ghana, Grèce, GrenaUe, 
Guatemala, Guinée, Guinée-Bissau, Guyana, Haïti, Honduras, 
Iles Salomon, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d'), 
Iraq, Irlande, Islande, Jümahiriya arabe libyenne, Jamaïque, 
Japon, Jordanie, Koweït, Lesotho, Liban, Madagascar, Malaisie, 
Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mauritanie, 
Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar, Namibie, Népal, 
Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvégo, Nouvelle-Zélande, Oman. 
Ouganda, PaRistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Paraguay, Pérou, 
Philipfeines, Portugal, Qatar, République arabe syrienne, 
République centrafricaine, République démocratique populaire 
lao, République dominicaine, République socialiste soviétique 
de Biélorussie, République socialiste soviétique d'Ukraine, 
République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Sainte-Lucie, 
Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, Seychelles, 
Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, Sri Lanka, Suède, 
Suriname, Swaziland, Tchad, Thaïlande, Togo, 
Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union des Républiques 
socialistes soviétiques, Uruguay, Vanuatu, Venezuela, 
Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaïre, Zambie, Zimbabwe. 

&tent contre : Etats-Unis d'Amérique, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord. 

0 t  .  iennent : Allemagne, Belgique, Bulgarie, France, Hongrie, Israël, 
Italie, Liechtenstein, Luxembourg, Panama, Pays-Bas, Pologne, 
Roumanie, Tchécoslovaquie. 

&r 133 vtintte 2, avec 14 abstentions, le zo$et de rbsolu~~A/45/L.17 
est ado& (résolution 45/35).* 

* La délégation du Kenya a ultérieurement informé le Secr6tariat qu'elle 
entendait voter pour. 
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&e PRESIDEHT (Interprétation de l'anglais) I L'Assemblée va mainterrant 

voter sur 10 projet de décision A/45/L.18, intitulé "Décennie internationale de 

l'élimination du colonialisme". 

un vote enregistré a été demandé. 

-1 Afghanistan, Albanie, Algérie, Angola, Antigua-et-Barbuda, 
Arabie saoudite, Argentine, Australie, Bahan!afb. Bahreïn, 
Bangladesh, Barbade, Bénin, Bhoutan, Bolivie, Botswana, 
Brésil, Brunéi Darusaalean, Bulgarie, Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Cap-Vert, Chili, Chine, Chypre, Colombie, Comores, 

Congo, C%e d'ivoire, cuba, Djibouti, Egypte, El Salvador, 
Emirats arabes unis, Equateur. Ethiopie, Fidji. Gabon. Ghana. 
Grenade, Guatemala, Guinée, Guinée-Bissa& Guyana, Haïti, 
Honduras, Hongrie, Iles Salomon, Inde, Indonésie. Iran 
(République islamique d'), Iraq, Jamahiriya arabe libyenne, 
Jamaïque, Jordanie, Koweït, Lesotho. Liban, Madagascar, 
Malaisie, Malawi, Maldives, Mali, Malte, Maroc, Maurice, 
Mauritanie, Mexique, Mongolie, Mozambique, Myanmar. Namibie, 
Népal, Nicaragua, Niger, Nigéria, Nouvelle-Zélande, Oman, 
Ouganda, Pakistan, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Paraguay, Pérou, Philippines, Pologne, Qatar, République arabe 
syrienne, République centrafricaine, République démocratique 
populaire lao, République dominicaine, République socialiste 
soviétique de Biélorussie, République socialiste soviétique 
d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Rwande, 
Sainte-Lucie, Saint-Vincent-et-Grenadines, Samoa, Sénégal, 
Seychelles, Sierra Leone, Singapour, Somalie, Soudan, 
Sri Lanka, Suriname, Swaziland, Tchad, Tchécoslovaquie, 
Taïlande, Togo, Trini&et-Tobago, Tunisie, Turquie, Union 
iris Républiques aocialistea soviétiques, Uruguay, Vanuatu, 
Veneauela, Viet Nam, Yémen, Yougoslavie, Zaite, Zambie, 
Zimbabwe. 

Votent t Néant. 

* S Allemagne, Autriche, Belgique, Belsze, Canada, Danemark, : 
Espagne, Etats-Unis d'Amérique, FJqlande, France, Grèce, 
Irlnade, Islande, Israël, Italfe, Japon, Liechtenstein, 
Luxembourg, Norvège, Pays-Bas, Portugal, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Suède. 

. 
EgL: 126 vduxmre zero. avec 23 abstent ions, le-pI9iet cip décOtiBB@&&&@ 

E=t e.' 

l * La delégation du Kenya a ult6rieurernent informé le Secr8tariat qu’aile 

entendait voter pour. 
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Le PRESIDENT (interprétation de l’anglais) I Je donno maintenant la 

parole aux représentants qui souhaitent expliquer leur vota. Je rappelle aux 

délé9ations que, confor&ment à la décision 341401, les explication5 de vote sont 

limitées à 10 minutes et doivent ôtro faites par les dél/gations de leur place. 

& FXG (Norvè90) (interprétation de l’anglais) t J’ai l’honneur 

d’intervenir au nom des cinq pays nordique5 t Danemark, Pfnlando, fslande, Suède 

et Norvège. 

Las pays nordique8 continuent d’attacher la plus haute importance au droit 

inaliénable de tous les peuples des Territoires non autonosws à 

l’autodétermination. Nous nous félicitons donc des progris accomplis dans le 

processus de décolonisation, qui touche quasiment à sa fin. 

Les pays nordique5 ont voté pour les projets de résolution A/QWL.lo et 

A/45/L. 17. Malheureusement, nous n’avons pu le faire sans certaines réserves. 

Le projet de résolution A/45/L.115 contient des formules auxquelles nous no 

saurions souscrire. Les paragraphe5 4 et 11 du dispositif contiennent un libelli 

qui est contraire au principe de la Charte d'après lequel les Nations Unies doivent 

toujours encourager les solutions pacifiques. Nous satimons également que leu 

paragraphes 9 et 10 sont formulés d'une manière par trop catégorique. 

S'agissant du projet de résolution A/45/L.lf, notre vote sur 10 paragraphe 1 

du dispositif, relatif au chapitre du rapport du Comité sp&fal de la 

décolonisation qui a trait h la diffusion d’informations, ne devrait pas être 

interprété comme une approbation de toutes les partiea spécifiques de CO chapitre. 

En outre, le quatrième alinéa du préambule relatif aux mesures de censura en 

Afrique du Sud, est en contradiction avec les réalit actuelles, étant donné les 

événements notables qui sont survenus dans ce pays au cour5 de l'année écoulde. 

Les pays nordiques se sont abstenus lors du vote sur le projet de r&solution 

hI4WL.10, par suite de leur vote, il y  a deux ans, sur la résolution relative à la 

Décennie internationale pour l’élimination du colonialisme. 

De plus, lea pays nordiques regrettent d'avoir dû s'abstenir lors du vote sur 

le nouveau projet de résolution relatif au trentième anniversaire de la Déclaration 

sur l'octroi de I’iadépendance aux pays et aux peuplea coloniaux. A notre avis, il 

est contraire à l'opinion systématiquement défendue par les pays nordiques, entre 

autres, sur la ndcessité de concentrer et de rationaliser Les textes ayant trait à 



mag/lE A/45/PV.44 

- 77 - 

la décoionisation. Ce texte est beaucoup trop long. Qui plus est, il contient des 

formules qui ne tiennent pas compte des événements positifs survenus en Afrique 

australe. J8 songe ici, entre autres. aux paragraphes 4 et 20 du dispositif. 

Etant donné que la Namibie a accédé à l’indépendance, noua estimons que toutes 

allusions a l’gParthoa, notamment au dix-ssptième alinéa du préambule et au 

paragraphe 9 du dispositif. ne sont plus justifiées dans le contexte du processus 

de décolonisation. S'agissant des paragraphes 15 et 16 relatifs aux activités 

militaires, nous estimons qu'ils sont trop catégoriquea. De plus, le paragraphe 7 

du dispositif contient des termes ambigus en ce qui concerne l'e lcouragemeat à 

donner aux solutions pacifiques. 

Les paya nordiques se félicitent chaleureusement de la proposition faite par 

le Présidant de la Quatrième Commission, 1’Ambassadeur Adouki, Représentant 

permanent du Congo, tendant à ce qu'un groupe de travail soit crée pour examiner de 

plus près la structure et la formulation des textes ayant trait à la décolonisation. 

M. (Nouvelle-Zélande) (interprétation de l’anglais) : Ma 

délégation a voté pour le projet de &Solution relatif au trentième anniversaire de 

la Déclaration sur la décolonisation. Nous avons agi ainsi parc8 que nous sommes 

fondamentalement disposés à appuyer autant que possible les questions de 

decolonisation. Notre position à ce sujet a toujours été claire. 

Noua comprenons pleinement que les résolutions doivent refléter 18 passé. Il 

est essentiel, comme nous l'avons indiqué plus tôt au cours de la session, que nous 

regardions également l'avenir d'une façon constructive et positive et qui respecte 

le plus possible les intérêts des peuplas qui doivent encore exercer leur 

autodétermination. Les séminaires régionaux sur la décolonisation qui ont eu lieu 

plus tôt cette année à Port Vila et la Bridgetown ont moutré amplement la valeur de 

la poursuit8 du dialogue avec les habitants des Territoires non autonomes. Le 

Représentant spécial de Tokélau a bien fait valoir ce point au début de l'année 

lorsqu'il a dit au Sous-Comité des petits territoires du Comité des Vingt-Quatre 

que Tokélau comptait sur les Nations Unies pour faire connaître ses aspirations et 

sas craints5 S la communauté internationale. 

:kxiz UüjvGüG &rri; üt;piorer qu’un projori de résolution commémorant un important 

anniversaire n'a pas été rédigé dans des termes parmettant de rallier un 

consensus. Nous sommes d6pus auo~i do voir d'autres oxomples de formules désuètes 

et d'axpreRsions galvaudées non pertinentes et dépassées par les événements. Nous 
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appuyons donc le projet de résolution avec certaine6 réserves. De nouvelles 

démarchea et un nouveau langage seront essentiel5 dans les années à venir si nous 

voulona que les résolution5 aient quelque pertinence 5t utilité eu. tant que phare 

de la décolonisation en cette Décennie internationale. En conséquence, la 

Nouvello-Zélande 5e félicite do la décision prise par le Comité spécial des 24, que 

le Uapporteur a évoquée hier, selon laquelle il réexaminera aes travaux et 588 

résolutiona 1' emée prochaine. La Nouvelle-Zélande attend avec intérêt de 

travaillsr au sein du Comité des Vingt-Quatre à cette fin, tant comme Puissance 

adminiatrante que comme membre du Bureau de la Quatrième Commiaaion, au cours de la 

quarante-cinquième session de 1'Aasemhl~e générale. 

m (Canada) (interprétation de l'anglais) I Le Canada 5'est 

abstenu lors du vote sur le projet do résolution A/45/L.16 et sur le projet de 

décision figurant dans le document A/45/L.16. Ces abstention8 sont conforme5 à noa 

votes sur des textes semblables à des sessions précédentes de 1'Aasemblée générale. 

Noua avons appuyé le projet de résolution Aj451L.17, bien qu'il contienne 

encore certaine5 allusions inappropriéea à l'e et au colonialisme qui, nous 

espérons. seront élim.inées ou amendées dans l'avenir. 

Le Canada a appuyé la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 

aux peuples coloniau il v a 30 ans , et nous regrettons d'avoir été obligés de nous 

abstenir lors du vote sur la résolution de commémoration figurant dans le document 

A/45123 (Partie II), paragraphe 26. Comme nous l'avons dit clairement à plusieurs 

reprises au cours de la présente session de l'Assemblée générale, l'indépendance de 

la Namibie a, à notre avis, éliminé la question de l'e de l'ordre du jour 

de la décolonisation. Nous n'estimons donc pas approprié que des projeta de 

rtkolution au titre de ce point de l'ordre du jour contiennent des allusions à 

l'agg&hQ& Il y a d'autres tribunes plus appropriée5 au sein du systèms des 

Nations Unies pour traiter cette question. 

Nou5 aomawa donc déçus de voir que les auteurs du projet do résolution n'ont 

pas saisi l'occasion d'amender les textes pour prendre en compte les év&ements 

récents en Afrique australe, notsranent dans le contexte de l'ind~pendonce de la 

Namibie. 

Le Canada espère qu'à la quarante-sixième session de 1'Asnemblk générale ce5 

formules inappropriées et désuètes, y compris ïrrs mises sur la sellette inutiles et 

pouvant suecitor l'affrontement, senwt élimin&~s des projets de résoluti.on que 

POIIB esaminorvns au titre ae ctr point de l'ordsa du jour. 
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A cet égard, ~OUI noum filicitoss de 18 rw~QertJ.on fdte himr par le Prémidert 

de la Quatrième Cor~air8ion portant mur la criatfon d’un groupa da travail pour 

aider au procmmmus d'bboration dos projet8 & rbolution mur la ticoloafration 

qui ripondent aw besoiru do8 mnh8 1993. 

W. (Tchicomlovaquie) (Interpr6trtSon de l'anglais) a Ma dilégation 

a diclar6 & plU8iOUrm repri8@S Qu'ell8 ~ppk.yait 10 travail a&ieUx dma organoe de 

dicoloniaation dos bi~tîow Uni~r. Copendanf. ïas projet8 da r6solution gum noua 

venons d’adopter 8ont do nature ir rurcitmr l'aff~cntamont et na reflitmnt pae 

1'ivolJltion mondial@. Ilr contiannmnt de B#SSCUID paragraphmr dont le liblli a 

peu de chose & voir avec le procorrur du 8icolonlaation tandis qw d'autres vont 

au-dol& du mandat du Ccmiti de8 Vingt-Quatre l t QS liritor &!a la &coloniaation. 
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C'est malheureusement le ca8 on co qui concorne le8 projet8 de ri8olution eur 

lesquolr n0u8 vextom de prendra do8 dhCbiOn8. C*o8t pourquoi ma déligation 8'eat 

ab8tmUU@ lorr du vote 8ur 1e8 projots dm rixolution A9459L.10 l t A9459L.17. 

En ca qui concorno le projot de rirolution 8ur 10 trontiime anniverssaire de 

la Déclaration 8ur l'octroi de l'iad&+ondanco au8 payr l t aux peuple8 coloniaux. ma 

délégation voudrait faire h8 romorquor 8uivurtor t 1a Tch6coslovaquie a déclaré à 

plusieurs reprisos qu'allo adlhait aux principe8 de la Dhlaration nur la 

déCOIOnisatiOnr qui contient de5 principe8 iaportant8, to18 que le droit de tou8 

le5 peuple5 à l'autodétermination l t à un développement &onomique, social et 

culturel indépendant, et l'inadmisaibilité d8 la 8ujitiour de5 peuples à une 

exploitation l t à uno dmination itrangiror et de la violation de l'unité nationale 

et de l'intégrit/ territoria1o. Guidéo per ce8 prfncipe8 l t par ce8 objectif8 

SaCié8N ma délégation a voté pour 10 texte célbbrant CO trentième anniversaire. 

J'irais plus loin encore : me diligatioa est d'avis que ce projet de 

résolution symbolique, quf 110~8 rappelle le8 objectif5 do la décolonisation, aurait 

dû être adopté par consonnu8. Cette porition r8t un autro rignal envoy6 par ma 

déllgation, mai8 en même temp8. 00118 CwSOmn8 p~OinMU3t 105 motif8 de8 

délégation5 qui n'ont pas été on m8uro d’appuyer 10 projot. Ceux qui n'ont pas pu 

appuyer 10 projet de réso1ution ne 8ont pal re8pon88b1oa do l’ab8enee de conuemus. 

m (Bulgarie) (interprétation de l*englair) a Ma délégation a voté 

pour le projet de Ké8OlUtiOn uuf lo tronti&e annfveraeire de la Déclaration aur 

l’octroi de 1'ind&endancs au8 pays ot au% peuple8 coloniaux, consciente qu'il 

était nécessaire do rendre homaago aux rtfortr inla88ablor déployé8 par la 

communauté internationale dans le domaine de la (Yôcolonfration et de réaffirmer 

notre attachement à la pleine application de la ticlaration. 

hfa délégation aurait cependant priféri une rérolutton plu8 à jour. En outre, 

le tente contiont égalemont de8 paragraphoe qui ont trait & l'm. Comme l'a 

noté ce matin le Repr&sentant peraanont de la Bulgarie, ma délégation e.Jtimne 

qu'après l'indépendenco de la Namibie, las questions d'QBpLthBis. ne devraient plus 

être inscrites à l'ordre du jour de le décolonisation. Il enirte un certain nombre 
a. 

C’est pour les mêmes motifs que ma Qhlégation s’est abstenue lors du vote sur 

les projeta de rétsolution A9459L.16 et A9459L.17. 
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w (Australie) (interprétation de I'aoglais) : L'Australie a voté 

pour les trois projeta de résolution et de décision qui viennent d'être adoptés au 

titre de ce point de l'ordre du jour. Notre décision de voter positivement n'a pas 

été pria0 à la légère ni avec facilité. Elle no signifie pas que l'Australie 

souscrit a tout ce que contiennent lea textes examinés au titre de ce point de 

l’ordre du jour, tant 8’en faut. 

Comme ma délégation a déjà eu l'occasion de le faire remarquer à la Quatrième 

tXmnnisaion, de nombreux projeta de textea qui noua parviernent du Comité des 

Vingt-Quatre sont rédigés dana dea termes de plus en plus périmés et dépassés. Un 

langage qui pouvait sembler approprih dans les années 60 ne l'est plua 

aujourd’hui. Noua devons résister à la tentation de recycler tout simplement les 

formules d'année en année. Noua remarquona par exemple que les référence6 qui sont 

faites dans cea tertea & l'Afrique du Sud ne tiennent pas compte des chançementa 

importants qui ont pris place dans ce pays l'an dernier. 

Le facteur principal qui a incité l'Australie à voter pour ce5 textes est le 

ferma appui que nous apportona au rôle constant que jouent les Nations Unie8 dans 

le processus de décolonisation. L'Australie a appuyé la déclaration selon laquelle 

les années 90 seraient la Décennie internationale pour l'élimination du 

colonialisme et noua appuyons fermement aon objectif qui est d'éliminer le 

colonialisme d'ici à l'an 2000, voire plus tôt. 

A cette fin, noua devons cerner nettement la tâche qui reste à accomplir. La 

plupart des 18 territoire8 non autonomes reetant sur la liate des Nations Unie5 

sont de petit8 Etats insulaires dans le Pacifique et dan5 les Caraïbes. si l'on 

veut atteindre le5 objectif5 de la Dkennie, il est crucial que les travaux des 

Nations Unie5 soient bien définis et ciblés sur les besoins spécifiques dea 

territoires non autonomes restanta. Le8 résolutions qui recyclent des textes de 

plua en plus périmés ou hors de propos ne servent pas les objectifa de ceux 

qu'elles sont censées aider. 

En votant pour les texte8 relatifs à ce point de l'ordre du jour, ma 

dhlégation souhaite souliga,?r qu'elle est dispos& à oeuvrer avec toutes les 
ALli--Lal-- ---me .sr-u.juc*ruo yvur troumr üfiü rip~iücùu çonanuoa â'uo domaine oe travail de 1'ONU sur 

laquelle nous pourrions tous nous mettre d'accord. Ce qu'il noua faut c'est une 

unit& d'objectifs et non de5 textes sources de division si noua voulons atteindre 

les objectifs de la Décennie. 
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A cet égard, noua notons avec intérêt la suggestion faite hier par le 

Président de la Quatrième Commission visant a créer un groupe de travail officieux 

chargé de faciliter les progrès dons la rédaction de résolutions adaptees aux 

années 90. Noua coopererona volontiers avec les autres Membres de 1’ONU pendant la 

reste de la décennie pour être certains que nous oeuvrerona à l’unisson, dans le 

but coaxnun de débarrasser le monde du colonialisme d’ici à l’an 2000. 

M. (Irlande) (interprétation de l’anglais) t Comme dans le cas de 

projeta de résolution similaires par le passé , ma délégation a vot8 pour les 

projets de résolution W4WL.16 et AI45IL.17. Noua avons également voté pour le 

projet de résolution contenu dans le document A/45123 (Partie 11) sur le trentikne 

anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l’indapendance aux pays et aux 

peuples coloniaux. 

Ma délégation a voté pour ces projets de résolution en raison de l’importance 

que noua attachons au droit inaliénable à l’autodétermination de tous les peuples. 

L’Irlande appuie ce droit depuis toujours. 

Cela dit, les projeta de résolution que nous avons appuyés contiennent des 

formules auxquelles nous ne pouvons souscrire. Ceci est particulièrement vrai pour 

le projet de résolution relatif au trentieme anniversaire. En particulier, 

l’Irlande ne croit pas que la situation en Afrique du Sud doive être ment: nnée 

dans des textes relatifs à la décolonisation. En outre, ces textes ne reflètent 

pas à notre avis l’évolution de la situation en Afrique australe. 

~NOCZI (Autriche) (interp&tation de l’anglais) : L’Autriche estime 

que le processus de décolonisation constitue l’une des réalisations les plus 

remarquables des Nations Unies. L’Autriche a donc appuyé depuis toujours les 

efforts de 1 ‘ONU dans ce domaine. 

C’est en raison de son attachement sincère au processus de décolonisation et 

au droit des peuples à l’autodétermination que l’Autriche a appuyé les projets de 

résolution A/45/L.16 et A1451L.17, et le projet de résolution contenu dans le 

document A/45/23 (Partie II). Toutefois, cela ne signifie pas pour autant que nous 

approuvons toutes les dispositions que contiennent ces textes. Nous avons des 

réserves pour certaines d’entre elles. 

En pasticulier, je voudrais mentionner Ie paragraphe 4 du dispositif du projet 

de résolution A1451L.16 et souligner tIue i’Hü& ,riche comprend ce parawaphe comme 
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concernant l rcTusiveamt la lutte par des œo:mas pacifiques, cm 1'Autricho. 

conform6msat i 18 Charte dam Y8tions Unies, l st famoment convaincu* quo 10 

chengwnt nôces~8fro doit 8rrfver uniguonumt par des moyens pacifiques. Ma 

d/légmtion 8’est ebstawe lors du votm sur la projet dm dicision contwiu W.ns lm 

docmnt A/4 WL. 18. 

S'agissmnt du projet de rfaolution sur le trentième anniversaire do la 

ticlsratiorr sur l'octroi do l'iadipondanca aux pays l t eux pouploa coloniaux, 

l'Autricha regrettu que le texte contioana dam pasoagos prôtsnt h controverse qui 

ont @Chi 1'8doption de co texte par ~0nuen8~8~ ce qui, à notro avis, aurait 6th 

i 18 hmutour do 1'OCCabIOn. 
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L'accession de la Namibie à l’ind&pendance noun cause une grande joie et 

constitue une étape marquante dans le processus de décolonisation. Un important 

processus de changement est ac%uellement en cours en Afrique du Sud. Nous 

regrettons que les textes sur lusquels nous venons de voter ne reflètent pas mieux 

les importanta événements qui se sont produits depuis l’année dernière. Ils sont 

d’autant plus inopportuns que l’Assemblée générale elle -%ue a déjà adopté par 

consensus de nouvelles formules à la session extraordinaire consacrée à l’m.r&~&I 

en d&embre dernier, et plus récemment encore à la reprise de la quarante-quatrième 

session. L’Autriche est résolument pour une mise R jour de notre examen des 

questions de décolonisation. A cet égard, nous remercions 1’Zunbassadeur Adouki, 

qui a présidé la Quatrième Commission avec tant de compétence, d’avoir proposé la 

création, que nous appuyons, d’un groupe de travail en vue d’une reforme, ce qui 

domuerait plus d’impact à notre travail dans le domaine de la décolonisation. 

En guise de conclusion, je réaffirme l’appui indéfectible et sans équivoque de 

l’Autriche au processus de décolonisation. 

M. (Grèce) (interprétation de l’anglais) : La Grèce a toujours 

appuyé les efforts de la communauté internationale dans le domaine de la 

décolonisation, lesquels ont donné des résultats spectaculaires au cours des 

décennies écoulées. La contribution des Nations Unies à cet égard revêt une très 

grande importance. C’est dans cet esprit que ma délégaticn a voté pour Les projet-s 

de résolution A1451L.16 et A14WL.17, comme elle l’a toujours fait par le passé 

pour des projets de rosolution analogues, ainsi que pour le projet de résolution 

contenu dans le document Al45123 (Partie II) relatif au trentième anniversaire de 

la Déclarstion sur l’octroi de l’indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. 

Cependant, nous exprimons des réserves sur certainec dispositions de ces 

résolutions dont nous pensons qu’elles ne sont pas conformes à l’esprit et aux 

objectifs qu'elles préconisent. Bien que la Grèce ait toujours condamné 

l’apartheid, elle craint que les références h l’avartheid dans ces résolutions 

adoptées dspuîs que la Namibie a accédé d. l’indépendance ne donnent lieu à des 

interprétations erronées. En outre, nous estimons que certains passages de ces 

résolutions concernant la région de l’Afrique australe ne reflètent pas 

suffisamment les événementa qui s’y sont produits r&emment. 
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M. DA COSTA Pu (Portugal) (interprétation de l’anglais) t Pour le 

Portugal, le processus de décolonisation est l'une des realisations historiques 

des Nations Unies et nous espérons qu'il pourra rapidement etre mené a bien. 

Le Portugal appuie sans réserve le droit des peuple8 à l'autodkermination et 

(r l'indépendance, conformément aux principes de la Charte des Nations Unies. Voilà 

pourquoi nous avons voté pour les projets de résolution A/45/L.16 et AI45IL.17. 

Le projet de résolution relatif au trentiome anniversaire de la Déclaration 

sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 

(A/45/23 (Partie II), par. 26) contient certaines formules que nous appuyons 

pleinement, à savoir les paragraphes 11 et 13 du dispositif. Toutefois, je dois 

dire que ma délégation a de sérieuses réserves à propos des paragraphes 4 et 9 du 

dispositif. Le Portuga: rappulle qu'il est opposé à ce que l'on continue de 

mentionner l'm dans le contexte des questions de décolonisation. Une telle 

mention n'y a pas sa place et le libellé de ces paragraphes ne tient pas compte des 

événements positifs et encourageants qui se produisent en Afrique du Sud. Voilà 

pourquoi ma délégation s"est abstenue lors du vote sur ce projet de résolution. 

M. (Espagne) (interprétation de l'espagnol) : Comme les années 

précédentes pour des projets analogues, ma délégation a voté pour les projets de 

résolution AI4WL.16 et A/QWL.17. C'est !!ne nouvelle preuve de l'importance que 

mon pays attache à l'exercice, par tous les peuples, de leur droit inaliénable à 

l'autodétermination et de l'appui que nous ne cessons d'apporter à cette question. 

Cela dit. les textes que nous avons sous les yeux contiennent des formules par trop 

catégoriques auxquelles nous ne pouvons souscrire, car dans certains cas ,110s 

peuvent être interprétées conune allant à l'encontre du principe du règlemont 

pacifique des différends. Dans d'autres, on n'a pas tenu suffisamment compte des 

changements intervenus sur la scène internationale, notamment en Afrique australe. 

C'est dans le même esprit que ma délégation a appuyé le projet de résolution 

relatif au trentième anniversaire de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance 

a-a pays et aux peuples coloniaux, bien que, là encore, certaines des objections 

que j'ai déjà formulées pourraient s'appliquer. 

l‘n outre, ma délégation ustime qu'il faut s'efforcer de reduire la longueur 

des résolutions et d'éviter les répGtitions inutiles. 
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M. GWEN (Turquie) t Conformément à sa politique qui consiste à soutenir 

les efforts visant à démanteler le colonialisme, la Turquie a voté pour le projet 

de résolution AI44IL.16. Toutefois, ce vote ne devrait pas ikre interprété conrne 

une approbation donnée à !.jutes les dispositions de la résolution susmentionnée. 

Je tiens notamment à me référer aux paragraphes 4 et 7 du dispositif qui sont 

formulés de manière trop catégorique. J'aimerais aussi, aux fins du compte rendu, 

faire état de notre réoerve sur le paragraphe 9 du dispositif de la résolution. 

Nous estimons que le libellé de ce paragraphe n'est pas satisfaisant. 

Dans le même esprit, la Turquie a voté pour le projet de résolution présenté 

au paragraphe 26 du document A/45123 (Partie 11). Malgré notre appui à ladite 

résolution, nous estimons que certains paragraphes du texte devraient être élaborés 

d'une manière plus nuancée afin de mieux refléter l'esprit de coopération et de 

compréhension qui anime actuellement les Nations Unies. 

Le m (interprétation de l'anglais) : Je donne la parole au 

Représentant permanent de l'Ethiopie, Président du Comité spécisl chargé d*&udior 

la situation en ce qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux 

pays et aux peuples coloniaux. 

l4. TB (Ethiopie), Président du Comité spécial chargé d'étudier la 

situation en ce qui concerne la Déclaration sur l'octroi de l'ind&pendance atu pays 

et aux peuples coloniaux'(Comité spécial des Vingt-Quatre) (interprétation de 

l'anglais) : Comme l'Assemblée générale est sur le point d'achever l'examen du 

point 18 relatif à l'application de la Déclaration, je voudrais, au nom de mes 

collègues du Comité spécial, remercier toute8 les délégations de la précieuse 

contribution qu'ils ont une fois de plus apportée à la cause de la décolonisation. 

Il va sans dire que nous BVOnS écouté attentivement les observations et les 

suggestions faitea cette année tout au long du débat sur la décolonisation. Ces 

observations et suggtistions pertinentes seront étudiées avec so5.n BT. noua ne 

manquerons pas d'en tenir compte lorsque nous déciderons de la voie à suivre pour 

l'avenix, 

Je répéte que le Comité spécial s'efforcera comme de coutume de prendre dûment 

ramn*a tba VU~+S expriméeo par les représentants des I territ.oirm reatnntn +ut &UX 

séminaires organisés au début du l'année et dans :. autres instances appropriées. 

L'adoption, cette année encore par l'Assemblée, de résolutions sur 

l'application de la Déclaration et la diffusion d'informations sur la 

décolonisation est une nouvelle preuve de l'importance que la communauté 

internationale accotdo aw? tâches & accomplir. 
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Wotro lnand8ttr to1 qu'CnoncC dans tee risolutions, est de s'assurer que les 

peuplo8 de toue 108 torrirofroe non autonomes rosteute puissent disposer de la 

poe8ibfliti de déterminer librement lour statut politique futur, et que les 

puieerocee edaiuietrantee l ‘ecquittont do loure responsabilités 8 l'égard du 

dholopp.ement politique, hononiquo l t social do ces territoires. 

Au coure du tibat à 18 prieonto l oeeion, certaines d6légations ont exprimé 

l'opinion quo le procoeeue do dicolonfsatioe l at parvenu à une étape OÙ il n'est 

plue nicoeeeire que loe Nation8 Wniee conewzront tant d'enorgie et de rtissources à 

cotte quoetioa. Pour la majorité, cepondant, y compris les membres du Comité 

ephial don Vingt-Quatre, 108 tâche8 encore à accomplir mhitent les efforts 

inlaeeablee do 18 comwaauti internationale. En fait, c'est egalement l'opinion 

expriméa par lme populatione intiroe8éoe. 

Au coure &a &eux eéainairoe régionaux tenue au Vanuatu et à la Barbade 

SolativerPrnt eu trentième ennivoreaire do la Déclaration, les représentants des 

territoire non autonos4em ont it9 claire ot nets ot unis eur La que*tion de 

l'autod6teneinetion. Quelle que aoit l’étape de leur développement ou les 

différentes approcboe qu'il0 eoubaitent adopter pour réaliser leur droit à 

l’autodtermination, il8 ont ité unanime8 à reconnaître !a nécessité de renforcer 

108 ottorte dea Nations Uni08 et le rôle du Comité spécial dans la lutte pour une 

décolonfeation coaplhte. Ile ont réafCirm6 cette position commune twu13 perdre de 

vue 1a fait qu’un oct0 d’autodétermination devrait impliquer toute une série 

d'optfoae telle8 quo prévue8 dans la résolution 1541 (XV), et les voeux librement 

oxprhés dem population8 intireseéee. Noue eommae heureux que les vue3 exprimées 

par l'heen8e -jorit des e4embrer do l'Aeeemblé0 coïncident avec cellss des 

populations &ee territotree coloniaux. 

Paras les observeticnr faite8 à la Quatrième Comniseion cette, année et dans ce 

débet concornant lee travaux du Comité epécfal, certaines délégation8 t3e aont 

déclaré08 prioccupbos par co gu'elloe perçofvont comme des approches d6passées des 

problème8 mdornee par le Comité spkial et le Quatrième Commission. IA vdrité est 

que 10 colonialisme lut-même oet un anachronisme. 
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Pour n'avoir plus à s'occuper de cette question depassée qu'est le 

colonialisme, le Comité estime qu'il nous faut tous oeuvrer à la réalisation de 

l'objectif de la Décennie internationale pour l'élimination du colonialisme, à 

savoir l'abolition du système anachronique des relations coloniales, et avec elle, 

à l'élimination de cette question de l'ordre du jour de l'Assemblée générale d'ici 

à l'an 2000. En attendant, tous les intéress6, devront faire preuve d'une approche 

souple et d'une détermination accrue. 

S'agissant des observations selon lesquelles nos résolutions devraient 

refléter les réalités existantes dans les territoires non autonomes, il faut noter 

que nos recommandations sont basées sur les informations mises à la disposition du 

Comité. En dépit des efforts continus du Comité au cours des quatre dernieres 

années, il n'a pas été possible d'envcyer une mission de visite dans les 

territoires à l'examen. La seule source d'information a donc été limitée à 

l'information fournie par les puissances administrantes au titre de l'article 73 e 

de la Charte, et aux sources secondaires. Afin d'assurer que les résolutions 

reflètent de façon plua fidèle les conditions dans les territoires non autonomes, 

il est d'une importance primordiale que les puissances administrantes non seulement 

fournissent au Secrétaire général des informations à jour sur les territoires 

placés sous leur administration, ainsi que l'exige la Charte, mais coopèrent 

également en recevant des missions des Nations Unies dans les territoires. 

En dépit de la situation actuelle, il faut noter que les recommandations du 

Comité ont reflété non seulement les souhaits exprimés par les représentants des 

territoires, mais également des préoccupations contemporainee, telles que les 

dangers découlant de l'utilisation des territoires pour le trafic de la drogue, le 

blanchiment de l'argent de la drogue, le déversement des déchets toxiques et la 

pêche aux filets dérivants. ainsi que l'abus at3s ressources naturelles, qui 

endommagent également l'environnement et l'équilibre écologique. Ces activités 

relativement récentes représentant une menace pour les territoires non encore 

autonomes, le Comité n l'intention de continuer d'attirer l'attention des 

puissances administrantes et ae la communauté internationale sur ces problèmes. 

Bien que le Comité syéciai n;ait pas sous-eeii& ie tû;a püs:;:I q-üû ko 

activités économiques étrangères peuvent jouer dans le progrès économique et social 

deo populations aes territoires, il continue néanmoins de souligner l'appréhension 
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de8 territoiror face aux bangers de certaina intirits économiquea étrangers 

impitoyabl.es qui font obstacle au processus de décolonisation. D'autre part, le 

Comité sp&,ial a demarldé â plusieurs reprises un développement hconomique en tant 

que catalyseur important dans le processw de décolonisation. 

Le monde dans lequel nous vivons aujourd'hui connaît des changements 

prodigieux. Ces événements sont l'aboutissement du désir exprimé par les 

gouvernements et les peuple% du monde dd voir un nouvel ordre international basé 

sur une liberté accrue, la paix, la justice et la coopération. A ce stade, noua ne 

pouvons faire moins que de maintenir l'élan acquis jusqu'ici dans l'exercice du 

droit inaliéable des peuples colonisés et de mener le processus de décolonisation 

jusqu'â sa conclusion logique. Profitons donc de cette dynamiqun heureuse pour 

soutenir le consensus aur une ligne de conduite qui aerve au mieux les intérêts des 

population5 des territoires non encore autonomes. 

Le PBESIX)ENT (interprétation de l'anglais) : Je vais maintenant donner la 

parole aux représentants qui ont demandé â exercer leur droit de réponse. Je 

rappelle aux membres que, conformément â la deciaion 341401 de l'Assemblée 

générale, les déclarations faites au titre de l'exercice du droit de réponse sont 

limit6ea â 10 minutes pour la première intervention et à cinq minutes pour la 

seconde, et doivent être prononcées par les d6légations de leur place. 

M. (Iraq) (interprétation de l'arabe) : Je ne voudrais pas 

prolonger mon intervention, mais je vaudrais dire que le représentant du Vanuatu a 

parlé de la crise Uu Golfe et il semble qu'il ne noit pas bien informé des basea et 

du contexte de la situationa ses remarque8 également ne semblent pas ae rapporter 

aux problèmes de la région clans aon ensemble. Ce dont il a parlé n'a rien â voir 

avec le problème de la décolonisation à l'examen. L'Iraq a toujours prôné le 

règlement des problèmes internationaux, y compris les problèmes du Moyen-Orient, 

par le dialogk et autres moyens pacifiques, ce qui, irrémédiablement, aboutirait à 

l'instauration de la paix et de la justice dans le monde sur la base ile la justice, 

de l*équfté et de l'égalité. Ces problèmes ne doivent pas faire l'objet d'un 

double crftke, comme C*e& le ca8 actuellement. 
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La communauté internationale doit comprendre que la présence d'un demi-million 

de soldats dans la région ne signifie rien si ce n'est le désir de faire la guerre 

et ne mène à rien si ce n’est à la menace de la sécurité de l'Iraq et de la région 

tout entière. En outre, il s'agit là d'un effort délib&é de priver le Peuple 

iraquien de nourriture et de médicaments, en violation de toutes les normes et de 

toutes les valeurs humanitaires et en contravention aux pactes internationaux. 

L'Iraq, comme chacun sait, a pris de nombreuses initiatives de Paix, parmi 

lesquelles il faut retenir surtout l'initiative prise par notre président le 

2 août 1990 qui visait à résoudre justemont toua les problèmes de la région en 

suspens depuis des années et l'initiative destinée Èr faire de toute la région une 

zone exempte d'armes nucléaires. 

Mme AL-MULLA (Koweït) (interprétation de l'anglais) : Le représentant de 

l'Iraq a soulevé deux points. Il a décidé de répondre au représentant de Vanuatu 

- bien que ma délégation ait également parlé de l'agression contre le Koweït, de 

son occupation et dr son annexion - et il a dit que cette question n'a aucw 

rapport avec la question à l'étude. Je voudrai8 répondre au premier point. 

L'agression contre le Koweït perpétrée par l'Iraq le 2 août et l'occupation et 

l'annexion par l'Iraq d'un Etat Membre de l'organisation des Nations Unies est un 

acte sans précédent dans l'histoire contemporaine. L'agression de l'Iraq et aes 

pratiques répressives continues vont à l*encontre de l'esprit et de la lettre de 

tout ce que représente cette organisation, et notamment à l’encontre de la 

Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux paya et aux peuples coloniaux. 

La délégation iraquienne a choisi de voter pour Xa résolution que nous venons 

d'adopter le jour même du trentième anniversaire de la Déclaration sur l'actroi de 

l'indépendance aux payx et aux peuples coloniaux. Pourtant, sea actions entachent 

cette résolution. Ses actes perpétrés contre des êtres humains, des civils, vont à 

l'encontre de la résolution adoptée cet après-midi. Voilb où est le lien. 

A propos de l'autre point soulevé par le représentant du régime iraquien, qui 

est entièrement hors du contexte de la question que nous débattons ici 

- c'est-à-dire l'éradication du colonialisme d'ici à l'an 2000 -, il parle du 

règlement des conflits par des moyens pacifiques. C'est ce que nous essayons oe 

faire en adoptant des résolutions qui aiduni- les territoires non autonomes à 

atteindre ce but. 
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Il parle des initiatives prises après l'agression qui a eu lieu a l'aube 

du 2 août. Je vais dire quels sont les moyens pacifiques du régime iraquien I les 

moyens pacifiques de ce régime consistent à utiliser des êtres humains comme des 

boucliers pour protéger ses installations. Telle est l'humanité, tels sont les 

moyens pacifiques du régime iraquien. 

L'humanité et la nature pacifique du régime iraquien sont manifestes, n'est-ce 

pas, lorsqu'il empêche le Comitê international de la Croix-Rouge (CICR) de pénétrer 

au Koweït pour distribuer des médicaments et lorsqu'il empêche les ressortissants 

étrangers de pays tiers de quitter pacifiquement l'Iraq et le Koweït. L'humanitb 

et les moyen3 pacifiques employés par le régime iraquien consistent à faire sortir 

au compte-gouttes les otages qui se trouvent aux quatre coins du Koweït et de 

l'Iraq comme s'ils étaient des cadeaux que l'Iraq peut offrir à leur pays 

d'origine. Telle est la solution pacifique que l'Iraq envisage. 

M. VAN LIW (Vanuatu) (interprétation de l'anglais) : Il est vraiment 

triste et regrettable de dire Que l'histoire se répète souvent. Ainsi. tout au 

début du processus de décolonisation, ceux qui ont continué de revendiquer la 

propriété d'aueres pays et d'autres peuples ont commis deux erreurs majeures. La 

première était de penser que la population d'un territoire occupé accepterait 

indéfiniment cette occupation. La deuxième, et peut-être la plus fatale, était de 

penser qu'ils pourraient venir dans des instances internationales et tenter 

publiquement de défendre l'indéfendable, de déformer l'histoire et de la présenter 

sous un faux jour. 

Dans la déclaration que noua avons faite cet après-midi, nous avons dit gue 

l'invasion, l'occupation et la tentative d'annexion du Koweït avaient une 

ressemblance frappante avec les premières formes du colonialisme. Nous le répétons 

maintenant, parce que nous en sommes fermement convaincus, et qu'il y a 

suffisamment de preuves pour affirmer que l'écrasante majorité des pays et des 

peuples du monde partagent notre façon de penser. 

Le représentant de l'Iraq, un pays ami, un pays avec le9el nous n'avons 

jamain eu de querelle auparavant. a dit que nous ne comprenons pas la situation au 
w....w.~c a=-I---L< ..e..--w et ytû r;ûtr; u~broroczuIï rc'ovait rien à voir avec Ia question du 

colonialisme. C'est une chose d'être aveugle à l'injuoticet c'en est une autre de 

ae taire devant l'injustice que chacun voit s'étaler sous ses yeux. Si nous ne 

comprenons pas la situation au Koweït, je crains que noua partagions ce manque 
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& Van Luron ( Vanud 

de connaissauce et de comprehension avec la quasi-totalité des membres de la 

conununauté internationale et avec l'écrasante majorite des peuples qui habitent 

cette planète. 

Nous &itérons volontiers que la moralité sélective n’est pas la moralité, que 

les principes appliqués sélectivement ne sont pas des principes, et cela est aussi 

vrai de la question du colonialisme que de n'importe quelle autre question. Nous 

pensors que le peuple du Koweït a autant le droit de décider qui il est et ce qu'il 

souhaite être que n'importe quel autre peuple. Par conséquent, nous estimons que, 

compte tenu du fait que le processus de décolonisation se poursuit dans nombre de 

pays, le Koweït est un pays indépendant, et donc le cas du Koweït est encore plus 

net. Nous suggérons que le peuple koweïtien soit autorisé à décider lui-même ce 

qu'il est et ce qu'il souhaite etre. 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Je dois informer l'Assemblée 

que, par ses lettres en date du 12 et du 15 novembre adressées au Président de 

l'Assemblée générale qui portent respectivement les cotes A/451723 et A/45/724, le 

Représentant permanent de la Papouasie-Nouvelle-Guinée demande que la 

Papouasie-Nouvelle-Guinée soit admise à participer aux travaux du Comité spécial 

sur la situation relative à l'application de la Déclaration sur l'octroi de 

l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux on tant que membre. 

A ce propos, le Président de l'Assemblée générale poursuit des consultations 

avec les présidents des groupes régionaux. Le Président a l'intention de reprendre 

l'examen du point 18 de l'ordre du jour lors que ces consultations relatives à la 

nomination d'un membre du Comité spécial des Vingt-Quatre seront terminées. 
. . est levee a 18 h 44. 


